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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

2 7 novembre 1893 . 

M I L I C E . — S O U T I E N D E P È R E E T M E R E . — D I S P E N S E 

V O L O N T A I R E . 

Le milicien incorporé, qui contracte un engagement volontaire, 
ne peut être dispensé définitivement comme indispensable sou
tien de ses père et mère. 

( L E GOUVERNEUR DU BRABANT C . C A S T E E I . S . ) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n a r r ê t de l a c o u r 

d ' appe l de B r u x e l l e s , d u 9 o c t o b r e 1 8 9 3 . 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation de l 'arti
cle 29 de la lo i sur la milice, en ce que le défendeur Casteels, 
qu i , étant mi l ic ien incorporé , a cont rac té , en 1889, un engage
ment volontaire, a élé d ispensé définit ivement du service m i l i 
taire par l 'a r rê t a t taqué : 

« Attendu qu ' i l conste de l'extrait du registre matricule des 
sous-officiers et soldats de la compagnie des ouvriers d 'art i l lerie, 
que le dé fendeur a élé incorporé le 13 j u i n 1889, et qu ' ap rès 
son arr ivée au service actif, i l a cont rac té , le 18 j u i n , un enga
gement volontaire pour six ans et treize jours ; 

« Attendu qu ' i l résul te du texte de l'article 29 de la l o i sur la 
milice et des travaux prépara to i res , que le bénéfice de cette dis
position ne peut être invoqué par celui qui a con t rac té un enga
gement volontaire ; qu ' i l perd, jusqu ' à l 'expiration du terme "de 
cet engagement, les avantages at tachés à sa position de mil ic ien ; 

« Qu'il suit de là qu'en dispensant défini t ivement du service 
le défendeur Casteels, par le motif qu ' i l est l'indispensable sou-
lien de ses p è r e et mère , l 'arrêt dénoncé a contrevenu à l 'ar t i 
cle 29 susvisé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
CASIER et sur les conclusions conformes de M. BOSCH , avocat 
généra l , casse...; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
G a n d . . . » (Du 27 novembre 1893.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. De Le Court. 

2 0 n o v e m b r e 1893 . 

J U G E S D E S T R I B U N A U X D E C O M M E R C E . — C O S T U M E . 

E X C È S D E POUVOIR. 

Le costume des juges des tribunaux de commerce est réglé par l'ar
ticle 8 du décret impérial, du 6 octobre 1809. 

Ksi entachée d'excès de pouvoir et sujette à annulation, la délibé
ration d'un tribunal de commerce portant que l'on ne siégera 
plus en robe. 

( L E PROCUREUR GÉNÉRAL A LA COUR D E CASSATION EN* CAUSE 

DU TRIBUNAL D E COMMERCE DE LOUVAIN.) 

M . l e p r o c u r e u r g é n é r a l M E S D A C I I D E T E R K I E L E a 

a d r e s s é à l a c o u r de c a s s a t i o n le r é q u i s i t o i r e s u i v a n t : 

« D'après les instructions de M. le ministre de la justice et 
conformément à l 'article 80 de la loi du 27 ventôse an V I I I , le 
procureur généra l a l 'honneur de poursuivre l 'annulation, du chef 
d'excès de pouvoir, de certaine dé l ibéra t ion prise par le t r ibunal 
de commerce de Louvain, en assemblée généra le du 7 octobre 
dernier, sur la proposition de son prés iden t , aux termes de 
laquelle i l a décidé de ne plus siéger en robes, à l'exemple de 
plusieurs tribunaux de commerce du pays. 

Cependant la lo i du 18 j u i n 1869, par son article 173, dispose 
que le « costume des membres de l 'ordre judiciaire , dans l'exer-
« cice de leurs fonctions et dans les cé rémonies publiques, est 
« réglé par a r rê té royal. » 

Cette l o i , comme l ' indique son ti tre, est toute d'organisation 
judiciaire, d'ordre publie, par conséquen t , en ce qu'elle dé ter 
mine la man iè re dont s'administre la justice, ainsi que l 'ordre 
qui doit régner dans son se in; ne laissant rien au hasard, moins 
encore à l 'arbitraire des juges, ne permettant pas qu'elle puisse 
exercer son minis tère autrement qu 'e l l e -même l'a prescrit. 

A l ' époque où fut por tée cette disposition, le costume des 
magistrats consulaires n'était plus à régler , par le mot i f qu ' i l 
l 'était déjà, de temps ancien, par l'article 8 du décret impér ia l 
du 6 octobre 1809 ; c l comme i l était au pouvoir du gouverne
ment de le modifier, en vertu de la délégat ion que venait de lu i 
Caire la lég is la ture , ne pas user de cette faculté était un témoi
gnage non douteux de sa volonté de maintenir le statu quo, jus
qu 'à disposition nouvelle. 

Aussi, n ' a - ton pas cessé d'observer que, à de rares exceptions 
près , tous nos tribunaux consulaires, sans en exclure celui de 
Louvain, en ont compris la nécessi té . L'admission de leurs mem
bres au serment devant la cour d'appel ou un tr ibunal dé légué 
implique d'ailleurs, de soi, l'accomplissement de cette formal i té , 
à laquelle les procureurs généraux , aussi bien que les procureurs 
du r o i , au besoin, ne manqueraient pas de tenir la main . 

Mais des écarts fugitifs et peu nombreux, qu'un esprit d'indif
férence inconsciente a seul pu laisser s'insinuer, ne sauraient 
lirer à conséquence et infirmer l 'autori té d'une règle dictée par le 
bien public et qui s'impose à tous sans distinction. 

La Constitution de l'an I I I (5 fructidor, art. 369) l'avait élevée à 
la hauteur d'un principe fondamental (1). 

Cette partie du service judiciaire se trouvait ainsi r ég l ée , 
depuis quatre-vingts ans, et plus, à la satisfaction de tous, lors
que, tout r é c e m m e n t , comme i l vient d 'être dit , de son init iat ive 
propre et sans même prendre l'avis du gouvernement, dont elle 
relève en tout ce qui concerne la police et la surveillance, la 
ju r id ic t ion préci tée jugea à propos de s'affranchir d o r é n a v a n t de 
l 'obligation du costume, que jusque- là elle avait r e spec tée . 

L'uniforme se lie intimement aux fonctions publiques, i l 
fait partie de leur exercice, i l concourt à la d igni té de l'au
dience et au respect dû à la l o i , et s'il était besoin d'en justifier 
de plus près le maintien, dans l 'état actuel de nos m œ u r s , les 
raisons ne manqueraient pas à son appui. 

Mais a r r ivés à celte l imi te , notre compé tence expire, l ' appré
ciation de son oppor tun i té est confiée par la lo i à la sollicitude 
éclairée du pouvoir qui prés ide à l 'administration de la justice, et 
les réso lu t ions qu ' i l prend à cette fin s'imposent à nos volontés 

(1) Les membres du Corps législatif et tous les fonctionnaires 
publics portent, dans l'exercice de leurs fonctions, le costume ou 
le signe de l 'autori té dont ils sont r e v ê t u s ; la lo i en d e t e r m í n e l a 
forme. 



avec toute l 'autor i té de la l o i dont elles p rocèden t , aussi long
temps que leur con t ra r i é té aTec elle n'est pas d é m o n t r é e . L'essai 
en a été tenté par le t r ibuna l , dans une dépêche consécut ive à sa 
dé l ibé ra t ion , mais sans succès . 

Ce document renferme deux propositions distinctes : la pre
m i è r e , tendante à attribuer à l'article 8 du décret de 1809 un 
carac tère incontestablement législatif, d'une autor i té supér i eu re 
à celle d'un simple r èg lemen t d'administration et que, dès lors, 
i l n'est pas au pouvoir du gouvernement de modifier. 

S'il en est ainsi, n'en faut-il pas conclure que, a défaut d'abro
gation, l 'obligation du costume a pers is té à travers tous les 
régimes politiques qui se sont succédé , et que, aujourd'hui 
comme sous l 'empire, elle trouve sa règle dans le prédit décret ? 

Mais les magistrats de Louvain, dont la résolut ion fait l'objet 
de ce recours, estiment qu'elle a pris fin avec la promulgation de 
l 'article 173 de la lo i du 18 j u i n 1869, aux termes duquel : « Le 
« costume des membres de l 'ordre judiciaire dans l'exercice de 
« leurs fonctions et dans les cé rémonies publiques est réglé par 
« ar rê té royal ». 

En fait d'abrogation de lois, i l n'est que deux modes possi
bles : ou expresse, et de celle-là i l ne peut être question ; ou 
tacite, lorsque, entre deux statuts se manifeste une cont ra r ié té 
telle, qu'ils ne peuvent coexister et que l 'un est nécessa i rement 
la destruction de l'autre. Mais l'article 173 préci té , loin de nous 
offrir ce contraste parfois affligeant, t émoigne , au contraire, de 
l ' intention de la loi de se dés in téresser de cet objet et de ne pas 
descendre dans le règ lement de tout un ordre de faits de minime 
importance et qui sont bien plus du domaine du magistrat admi
nistratif que du l ég i s l a t eu r ; c'est pourquoi elle l'investit de tous 
ses pouvoirs à cette fin. Véritable délégat ion de l'exercice d'un 
pouvoir dont, j u squ ' à ce jour , le délégué n'a jugé à propos d'user 
qu 'à l 'égard des greffiers adjoints (arrêté royal du 20 novembre 
1870), estimant vraisemblablement que, relativement aux juges 
des tribunaux de commerce, i l n'y avait nul motif de changer 
l 'ordre préexis tant de temps ancien et dont son silence suffisait à 
assurer la continuation. 

Enfin, la seconde proposition consiste à p ré t endre que si l'ar
ticle 8 du décret de 1809 ne constitue qu'une disposition régle
mentaire, elle ne tire son existence que des lois qu'elle avait pour 
but d'appliquer ; or, dit-on, ces lois ayant pris fin, les ordonnances 
qui avaient pour objet d'en régler l ' exécut ion, n'ont plus de raison 
d'être et leur empire vient à cesser avec elles. 

Mais, en ce qui concerne le costume, la loi de 18G9 n'a pas 
subs t i tué un ordre de choses nouveau à celui qui existait anté
rieurement et, pour lors, les anciennes ordonnances y relatives, 
notamment l'article 9 du décret de 1809, ne sont pas en situation 
de contrarier quelque statut nouveau ; i l ne présente rien d'incon
ciliable avec le pouvoir conféré au gouvernement d'en disposer 
selon qu ' i l le juge convenable. 

En conséquence , i l continue de nous régir et, en prenant la 
résolut ion de ne plus s'y conformer, le dit tr ibunal s'est ingéré 
dans un ordre d'attributions que la lo i lui refuse. 

A ces causes, i l plaira à la cour, vu les lois citées ci-dessus, 
annuler la dé l ibéra t ion préci tée du tr ibunal de commerce de Lou
vain, avec ordre que l 'arrêt à intervenir soit transcrit sur les 
registres du dit t r ibunal , et que mention en soit faite en marge de 
la décision a n n u l é e . 

Bruxelles, 9 novembre 1893. 
MESDACH D E T E R K I E I . E » . 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « Vu le réquis i to i re présenté à la cour par M. le pro
cureur généra l , en exécut ion des instructions de M. le ministre 
de la justice ; 

« Vu la dé l ibéra t ion du tr ibunal de commerce de Louvain, en 
date du 7 octobre 1893, qui décide de ne plus siéger en robes ; 

« Vu l 'article 80 de la loi du 27 ventôse an VI I I ; 
« Attendu que l'article 8 du décret impérial du G octobre 1809, 

concernant l'organisation des tribunaux de commerce, dé t e rmine 
le costume que les membres de ces tribunaux porteront dans 
l'exercice de leurs fonctions et dans les cé rémonies publiques; 

« Attendu que ce décret n'ayant pas été a t taqué dans le délai 
voulu, du chef d ' incons t i tu t ionna l i té , a par cela m ê m e atquis 
force de loi ; 

« Attendu qu 'à défaut d'abrogation, l 'obligation du costume a 
persis té à travers tous les rég imes politiques qui se sont succédé 
depuis l 'empire; 

« Attendu qu'on soutiendrait vainement que l 'article 8 du 
décre t de 1809 a été ab rogé par la loi sur l 'organisationjudiciaire 
du 18 j u i n 1869 et, notamment, par l 'article 173 de cette l o i , 
aux termes duquel le costume des membres de l 'ordre judiciaire , 
dans l'exercice de leurs fonctions et dans les cé rémonies publ i 
ques, est réglé par a r rê té royal ; 

« Attendu qu ' i l ne saurait ê t re question d'abrogation expresse, 
n i d'abrogation tacite; que l 'article 173 t émo igne , au contraire, 
de l ' intention du législateur de ne pas s'occuper d'un ordre de 
faits qui rentre plutôt dans les attributions du pouvoir exécutif ; 
que celui-ci n'a jugé à propos d'user de cette délégation qu'en ce 
qui concerne les greffiers adjoints (arrê té royal du 20 novembre 
1870); que par là même i l a clairement manifesté l ' intention de 
laisser subsister l 'état de choses préexis tan t en ce qui concerne le 
costume des juges des tribunaux consulaires ; 

« Attendu qu'on soutiendrait sans plus de fondement que l 'arti
cle 8 du décret de 1809, ne tenant son existence que des lois 
qu ' i l avait pour but d'appliquer, a pris fin avec ces lois; 

« Attendu, en effet, en ce qui concerne le costume des magis
trats, que la loi de 1869 n'a pas subs t i tué un ordre de choses 
nouveau à celui qui existait a n t é r i e u r e m e n t ; que, dès lo rs , l ' a r t i 
cle 8 du décret de 1809 est resté en vigueur ; 

« Attendu qu' i l résul te des cons idé ra t ions qui p récèdent que 
le tr ibunal de commerce de Louvain, en prenant la dél ibérat ion 
a t t aquée , s'est immiscé dans un domaine qu i l u i est é t ranger et 
a commis un excès de pouvoirs ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller L A U R E N T en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. MESDACH DE T E R 
K I E I . E , procureur généra l , annule la dé l ibéra t ion du tribunal de 
commerce de Louvain, en date du 7 octobre 1893, ordonne, etc. 
(comme au réquis i to i re) . . . » (Du 20 novembre 1893.) 

COUR D'APPEL DE BOURCES. 
Présidence de M. Fau, premier président. 

11 d é c e m b r e 1 8 9 3 . 

R E C E L . — COMMUNAUTÉ. — DONATION. 

L'époux coupable de recel perd non seulement la part dans les 
titres recelés à laquelle il aurait eu droit comme commun en 
biens, mais encore les droits qui lui eussent appartenu en vertu 
d'une donation entre époux. 

(HAVARD C. I IAVARD.) 

T e l l e é t a i t l a s o l u t i o n d o n n é e p a r le t r i b u n a l c i v i l de 

B o u r g e s . . . •> A t t e n d u , p o r t e son j u g e m e n t , que les d i spo -

" s i t i o n s des a r t i c l e s 1 4 6 0 e t 1 1 7 7 d u code c i v i l sont 

» absolues ; qu ' en p r i v a n t l ' é p o u x r e c e l e u r de sa p o r t i o n 

» dans les- effets r e c e l é s , ces a r t i c l e s ne f o n t a u c u n e 

» d i s t i n c t i o n e n t r e l a p o r t i o n q u i l u i a p p a r t i e n t c o m m e 

» d o n a t a i r e de cel le q u i l u i r e v i e n t c o m m e c o m m u n en 

» b iens ; que l ' e s p r i t de la l o i est c o n f o r m e a u t e x t e ; 

" que l e l é g i s l a t e u r a c e r t a i n e m e n t v o u l u que l ' é p o u x 

» c o u p a b l e de r ece l ne p û t à a u c u n t i t r e p r o f i t e r des 

» obje ts d é t o u r n é s . . . " 

A p p e l p a r l a v e u v e . 

A R R Ê T . — « Adoptant les motifs du premier juge, conf i rme. . .» 
(Du 11 décembre 1893.) 

O B S E R V A T I O N S . — C o m p . cass. f r a n c . , 13 m a i 1 8 6 7 

( S I R E Y , 1 8 6 7 , I , 2 0 7 ) ; A U B R Y e t R A U , t . V , § 5 1 9 . L A U 

R E N T , t . X X I I I , n ° 3 1 , se p r o n o n c e , avec que lque h é s i t a 

t i o n , p o u r l ' o p i n i o n c o n t r a i r e c o n s a c r é e p a r u n a r r ê t de 

C o l m a r , d u 2 9 m a t 1 8 2 3 . — V o i r auss i G a n d , 7 m a r s 

1 8 7 2 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , p . 7 3 7 ) . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre. — Présidence de M. Eeckman, premier président. 

21 j u i n 1 8 9 3 . 

A S S I S T A N C E J U D I C I A I R E . — AVOCAT. — J U S T I C E D E P A I X . 
T R I B U N A L D E S I M P L E P O L I C E . 

La loi relative à la procédure gratuite et ù l'assistance judiciaire, 
ne fait aucune distinction entre les justices de paix et les autres 
juridictions. 

Il n'en est autrement qu'en ce qui concerne les tribunaux de sim
ple police. 

( L E PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS L A COUR D'APPEL D E B R U X E L L E S 

C . NOËL E T POI.IART.) 

M 0 P o l i a r t , c h a r g é p a r le b u r e a u des c o n s u l t a t i o n s 



g r a t u i t e s , à C h a r l e r o i , des i n t é r ê t s d ' u n s i e u r B a c h y , e n 

f u t ensu i t e d é c h a r g é « p a r a p p l i c a t i o n d ' u n p r i n c i p e g é -

" n é r a l e m e n t a d m i s p a r ce b u r e a u , q u ' i l n ' y a v a i t pas 

» l i e u de f a i r e ass is ter g r a t u i t e m e n t d ' u n c o n s e i l , les 

» p l a ideu r s de l a j u s t i c e de p a i x " . 

L ' i n t é r e s s é s ' é t a n t p l a i n t a u p a r q u e t de ce que l ' a v o 

ca t ne s ' é t a i t pas o c c u p é de l ' a f f a i r e , le p r o c u r e u r d u r o i 

d é f é r a l a d é c i s i o n a u C o n s e i l de l ' O r d r e q u i , l e 9 j a n 

v i e r 1893, c o n f i r m a l a d é c i s i o n d u b u r e a u . 

L e p r o c u r e u r g é n é r a l i n t e r j e t a a p p e l de l a d é c i s i o n d u 

Consei l de l ' O r d r e . 

D e v a n t l a C o u r , M . l e p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l S T A E S a 

e x p o s é e t d i s c u t é l a q u e s t i o n en ces t e r m e s : 

« Un sieur César Bachy, domici l ié a Souvret, canton de Fon-
taine-l 'Evêque, r éc lame à la l iquidation de la succession d'une 
dame Clémence Fauviaux, la somme de 117 francs pour soins 
donnés comme garde-malade à la défunte , par l ' épouse Bachy. 

En sa séance du 6 octobre dernier, le bureau de consultation 
gratuite de Charleroi l u i avait dés igné , pour l'assister dans celte 
poursuite devant la justice de paix de Fonta ine- l 'Evéque, M e Po-
liart, avocat du barreau de Charleroi, mais demeurant à Fontaine-
l 'Evéque. 

Au mois de d é c e m b r e , M. le procureur du roi de Charleroi 
reçut une plainte du justiciable à charge de son conseil, plainte 
fondée sur ce que celui-ci ne s'était pas occupé de l'aiTaire. Invi té 
à expliquer son abstention, M° Poliart fit valoir que le bureau 
l'avait décha rgé des in térê ts de sa cliente, « par application d'un 
« principe, g é n é r a l e m e n t admis par l u i , qu ' i l n'y avait pas lieu de 
« faire assister gratuitement d'un conseil les plaideurs de la jus-
« tice de paix .» 

En effet, nous avons aux pièces un extrait du procès-verbal de la 
séance du bureau de consultation gratuite, du 17 novembre 1892, 
où nous lisons : 

« I l est fait rapport . . . 

« par M e Poliart dans l'affaire Bachy, n° 1094.. . Déchargé . » 

« Pour extrait conforme : 

« Le président du bureau de consultation gratuite, 

« (S.) N . LU CQ » . 

M. le procureur du roi ayant déféré cette décision au Conseil de 
discipline de l'Ordre des avocats du barreau de charleroi, celui-ci 
rendit, à la date du 9 janvier dernier, une sentence ainsi conçue : 

« Après en avoir dé l ibéré , 
« Le Conseil, 

« Cons idérant que M. le procureur du ro i , par sa lettre à 
« M. le b â t o n n i e r , en date du 14 d é c e m b r e dernier, conteste la 
« légalité d'une décision prise par le bureau des consultations 
« gratuites de Charleroi, décis ion portant que le dit bureau ne 
« doit pas dés igne r un avocat pour assister le prodéis te en justice 
a de paix ; 

« Considérant que M. le procureur du roi émet l'avis que la loi 
« du 30 j u i l l e t 1889 a entendu assurer le concours gratuit d'un 
« avocat à l ' indigent devant la jur id ic t ion du juge de paix, 
« comme devant les jur idict ions supé r i eu res ; 

« Cons idérant que si cette in terpré ta t ion était fondée, i l appar-
« tiendrait aux juges de paix, aux termes de l 'article 6 de la sus-
« dite l o i , de dés igner l'avocat du prodéis te plaidant devant leur 
« ju r id ic t ion , puisqu'il n'y existe pas de bureau de consultation 
« gratuite ; 

« Considérant , d'ailleurs, que la décis ion cr i t iquée par M. le 
« procureur du r o i , lo in de méconnaî t re la loi dont i l s'agit, en 
« a fait, au contraire, une juste application, ainsi qu ' i l résul te 
« des travaux prépara to i res de cette loi ; 

« Cons idérant , en effet, que les auteurs du projet de l o i , de 
« même que les rapporteurs à la Chambre et au Sénat , é n u m é r a n t 
« les modifications appor tées par le projet à l'ancienne législation 
« sur la m a t i è r e , ont fait ressortir également : 

« 1° Que la nouvelle loi accordait le pro Deo devant la jur id ic -
« tion commerciale et mettait fin à la controverse existant sur ce 
« point ; 

« 2° Qu'elle permettait à l ' indigent ayant obtenu la p rocédure 
« gratuite, de se pourvoir gratuitement des pièces nécessaires à 
« son procès ; 

« 3° Qu'elle donnait à tout prévenu indigent, en mat iè re cor-
« rectionnellc, la faculté d'obtenir un défenseur gratuitement ; 

« Cons idéran t , par contre, que les travaux prépara to i res et 
« discussions de la loi ne mentionnent aucunement cette innova-
« tion cependant si importante qu i , à s'en tenir strictement à la 
« lettre de l 'article 6, rendrait non seulement facultative, mais 
« même obligatoire la désignat ion d'un avocat dans tout l i t ige 

« por té devant les juges de paix, et pour lequel le plaideur ind i -
« gent aurait obtenu le bénéfice de la p rocédure gratuite ; 

« Considérant que la pensée des auteurs du projet de la l o i , 
« MM. les ministres B E E U N A E U T et L E J E U N E , s'est révé lée claire-
ce ment devant les Chambres législatives ; 

« Cons idérant qu ' i l résul te de leurs déclara t ions que la loi a 
« voulu mettre l'appareil judiciaire gratuitement à la disposition 
« de l ' indigent ayant des droits à faire valoir en justice ; 

« Considérant que l'appareil judiciaire ne comporte actuelle-
« ment le concours de l'avocat, à titre de rouage nécessa i re , que 
« devant les tribunanx de p remiè re instance, les cours d'appel et 
« la cour de cassation ; 

« Cons idérant , enfin, que l ' in terpréta t ion donnée à l 'article 6 
« par le bureau de consultation gratuite de Charleroi, est encore 
« confirmée par le langage du rapporteur devant le Séna t , en 
« séance du 27 jui l le t 1889, au moment de passer au vote de cet 
« article ; 

« Que M. DE B R O U C K E R E ayant objecté que, d 'après le texte du di t 
« article, le juge de paix serait appelé à désigner un avocat, M . le 
« baron ORBAN DE X I V R Y , rapporteur, r épondi t : « 11 n'y a pas 
« d'avocat devant la justice de paix; cependant la chose peut 
« arriver » ; 

« Considérant que cette déclarat ion de M. le baron ORBAN DE 
« X I V R Y signifie manifestement que les juges de paix n'auront à 
« dés igner l'avocat que si, dans l'avenir, le barreau est o rganisé 
« auprès de leur ju r id ic t ion , comme i l l'est actuellement auprès 
« des jur idict ions supér ieures ; 

« En conséquence , le Conseil de l'Ordre est d'avis que la déci-
« sion susvantée du bureau de consultation gratuite est conforme 
« à la l o i , et qu ' i l y a lieu d'y persister. 

« Pour copie conforme : 

« Le Bâtonnier, 
« (Signé) F E R D . NOËL. » 

Nous avons cru devoir interjeter appel de cette sentence. Nous 
avons compris, pour autant que de besoin, dans notre appel, la 
décis ion susmen t ionnée du bureau de consultation gratuite. Le 
bureau n'est qu'une émana t ion du Conseil de l'Ordre. Aussi la 
sentence de celui-ci porte-t-elle qu ' i l y a lieu de persister dans la 
décis ion du bureau. Les deux décis ions , en somme, n'en for
ment qu'une. 

L ' appel a été signifié tant à M. l'avocat Poliart qu'au bâ tonn i e r 
de l'Ordre des avocats du barreau de Charleroi, M. l'avocat Fer
dinand Noël, qui sont ainsi les in t imés . Toutes décisions des con
seils de discipline, sur les plaintes des parties ainsi que sur les 
réquis i t ions écrites du minis tère public, sont sujettes à appel 
devant la cour, article 8 de l 'arrêté du 5 août 1836, dont la léga
lité a été reconnue en ce point par la cour de cassation, ar rê t du 
16 août 1842 (1). 

Comme nous ne sommes pas en matière disciplinaire propre
ment dite, nous avons in t imé M. le bâ tonnie r , chef de l 'Ordre, 
prés ident du Conseil et son représen tan t en titre. 

Ceci pouvait, à p remiè re vue, para î t re é t range . On n'intime 
jamais la jur id ic t ion m ê m e dont on critique la sentence, n i partant 
son prés ident . Mais i l est i> remarquer qu ' i l ne s'agit pas i c i , en 
réal i té , d'un appel dans le sens usuel du mot. La sentence est dé
férée à la cour, en vertu du droit de revision qui lu i appartient 
sur les décisions des conseils de discipline. C'est, avant tout, la 
doctrine émise par la décis ion a t taquée que nous avons déférée à 
votre censure. En pareil cas, comme l'a dit M. le procureur géné
ral DuriN, devant la Chambre des requêtes (DALLOZ , Hép . , supp., 
V° Avocat, n° 226), on pourrait assigner tout le conseil, mais on 
peut aussi n'assigner que le bâ tonn ie r , organe naturel du Conseil. 

Nous avons in t imé éga lement M e Poliart comme étant l'avocat 
in té ressé . C'est vis-à-vis de l u i que la décision a été prise. C'est 
donc aussi, si vous accueillez au fond notre recours, vis-à-vis de 
lu i que la décision doit être a n n u l é e . 11 est manifeste que si la 
décis ion du Conseil de discipline, prise sur le rapport de M° Po
liart au bureau de consultation gratuite, qui n'est qu'une déléga
t ion du conseil, avait été rendue en sens contraire, M e Poliart 
aurait pu lu i -même se porter appelant devant vous. S'il aurait pu 
être appelant, i l doit pouvoir être i n t imé . 

La doctrine sur laquelle se fonde la décis ion du Conseil de dis
cipline de Charleroi p rocède , à notre avis, d'une erreur absolue. 

Selon le conseil, mettre, quant à l'assistance judiciaire , la jus
tice de paix sur la même ligne que les autres juridictions civiles 
ordinaires, cours de cassation et d'appel, tribunaux d'arrondis
sement civils et de commerce, eût été une innovation dont les 
travaux prépara to i res ou les discussions de la loi du 30 ju i l l e t 1889 
ne portent aucune trace. A en croire la sentence dont appel, les 
discussions impliqueraient m ê m e le contraire. 

(1) P A S I C R I S I E , 1842, 1, 296. 



Nous croyons pouvoir contester que ce soit une innovation. 
La loi du 16-24 août 1790 sur l'organisation judiciaire , qui 

institua, comme jur id ic t ion conlentieuse, les justices de paix, 
composées du juge et de deux assesseurs prud'hommes, créa aussi 
deux juridict ions gracieuses, sous la dénomina t ion de bureaux 
de paix, l 'un du canton, l'autre du district. Le bureau de paix du 
district avait d'abord (Tit . X, art. 1 à 3), dans les affaires excé
dant la compétence conlentieuse de la justice de paix, mission 
de recevoir p réa lab lement les parties à l'effet de tenter de les 
concilier. 

Puis, l 'art. 8 donnait, en ces termes, au m ê m e bureau de paix, 
une mission plus généra le : « Le bureau de paix du district sera 
« en même temps bureau de jurisprudence charitable, chargé 
« d'examiner les affaires des pauvres qui s'y p ré sen te ron t , de leur 
« donner des conseils, et de défendre ou faire défendre leurs 
« causes ». 

I c i , point de restriction aux causes ressortissant au tr ibunal de 
district . Tous les pauvres ayant une affaire litigieuse avaient le 
droit de se présenter au bureau de paix et, s'il y avait l ieu, le 
bureau leur désignai t un défenseur . 

Ce serait, à notre sens, arbitrairement qu'on voudrait mettre 
cette disposition en rapport avec celles qui attribuaient au bureau 
de paix la quali té de conciliateur dans les affaires de la compé
tence du tribunal de district. Les pauvres ont surtout des contes
tations peu importantes comme chiffre. Ces contestations ne 
tirent, le plus souvent, leur importance que de la situation beso
gneuse de ceux qui ont à les faire valoir. 

Pourquoi la jurisprudence charitable du bureau ne se serait-
clle pas é t endue à ces causes-là ? D'ailleurs, déjà alors (Tit . 111, 
art. 10), i l y avait une série de litiges sur lesquels les justices de 
paix statuaient, à charge d'appel, à quelque valeur que la de
mande pût monter. 

Quelle fut la pratique sous la l o i de 1790? Nous n'avons, à cet 
égard , aucune donnée , et i l est, certes, permis de penser qu'elle 
ne fût pas dans le sens restrictif. Nous pensons m ê m e qu'aucune 
discussion ne s'était élevée sur ce point. 

Ce qui nous porte à le croire, c'est que le décre t du 14 dé
cembre 1810, en transférant aux conseils de discipline, qui 
(art. 1 e r et 2) doivent être formés dans tous les sièges où i l y a 
plus de vingt avocats, le soin de pourvoir à la défense des indi
gents, ne fit, entre les causes, aucune distinction de juridict ions. 

L'article 24 porte : « Le Conseil de discipline pourvoira à la 
« défense des indigents, par l 'é tabl issement d'un bureau de con
te sultalion gratuite, qui se tiendra une fois par semaine. 

u Les causes que ce bureau trouvera justes seront par lu i 
« envoyées , avec son avis, au Conseil de discipline, qui les dis-
« tribucra aux avocats par tour de rôle . » 

Puis vient l 'arrêté-loi du 21 mars 1815, qui réglait la procé
dure en obtention du pro Deo. 

11 distinguait trois catégories de causes : la p remiè re compre
nait celles qui étaient de la compé tence du tribunal de première 
instance et celles (art. 10) où la compétence du juge de paix ne 
se trouve pas dé te rminée par une somme fixe. 

Pour cette p remiè re catégorie , c 'était le tribunal qui admettait 
au pro Deo, et l 'article G disposait expressément qu'en cas de 
besoin, le conseil de discipline nommerait aux plaideurs indi
gents un avocat pour instruire et plaider gratuitement. 

Les ileux autres catégories comprenaient les causes de la com
pétence du juge paix ne rentrant pas dans la p remiè re caté
gorie : l'une se composait des causes où la somme réc lamée 
dé terminai t la ^compétence en dernier ressort, l'autre, des 
causes où le montant de cette somme ne permettait au juge que 
de statuer en premier degré . 

Pour ces deux catégor ies , c 'était le juge de paix lui -même qui 
accordait le pro Deo. La p rocédure seule les distinguait. 

A la différence de la p r e m i è r e ca tégor ie , qui comprenait déjà, 
nous l'avons vu , toute une série de causes de la compétence des 
juges de paix, l 'arrêté garde le silence au sujet de la dés ignat ion 
éventuel le d'un avocat par le Conseil de discipline. 

Ce silence a-t-il suffi pour dén ie r au plaideur indigent, dont 
la cause tombait dans l'une de ces deux catégor ies , le droi t qu ' i l 
semblait puiser dans la généra l i té de l 'article 24 du décre t 
de 1810? 

Comme l'arrêté-loi de 1815 est le dernier document législatif 
qui a précédé , sur la mat iè re , la lo i du 30 ju i l l e t 1889, les in t i 
més en sont rédui t s à soutenir l'affirmative, s'ils veulent faire 
leur, l 'allégation de la décision a t t aquée , que, ponrapp l iquer la lo i , 
m ê m e aux demandes de sommes d'argent devant la justice de 
paix (et i l ne saurait être question que de celles-là) , le législa
teur de 1889 a dû innover. 

Mais qui ne voit que semblable sou tènemen t serait des plus 
hasa rdé? L'article 24 du décret de 1810 était toujours là, conçu 
en termes g é n é r a u x , ne comportant nullement la restric

t ion vantée . Une loi ne s'abroge pas par u n simple argument a 
contrario, basé sur le silence d'une loi pos té r i eu re . 

Aussi, nous croyons pouvoir affirmer que, sous le r é g i m e de 
l 'arrêté-loi de 181S, la pratique a été contraire à la restriction 
imaginée par le bureau de consultation gratuite et le Conseil de 
discipline de Charleroi. A Bruxelles spéc ia l emen t , nous ne pen
sons pas que le bureau de consultation gratuite ait jamais refusé 
la dés ignat ion d'un avocat, par le mot i f que l'affaire devait ê t re 
por tée en justice de paix. 

11 ne faut donc pas s 'é tonner de ne point trouver dans les tra
vaux prépara to i res ou dans les discussions de la loi nouvelle, 
d'allusion à une p ré tendue innovation. 

En ce qui touchait l'assistance judic ia i re , la loi n'a voulu que 
la consacrer en termes plus explicites et l'organiser d'une m a n i è r e 
plus précise pour tout plaideur indigent, soit devant la cour de 
cassation, soit devant une cour d'appel, soit devant un tr ibunal 
c i v i l , soit devant un tribunal de commerce, et nous ajoutons, soit 
devant la justice de paix. 

Le texte, quant à la ju r id ic t ion civile (dans le sens large du 
mot), est généra l , absolu. 

C'est d'abord l'article 1 e r : « Les Belges indigents peuvent être 
« admis à faire valoir leurs droits en justice, soit en demandant, 
« soit en défendant , sans ê t re astreints au payement des droits 
« de timbre et d'enregistrement, des frais de greffe c td ' expéd i t ion 
« et autres semblables. 

« Dans ce cas, les avocats, les avoués et huissiers dés ignés 
« prêtent gratuitement leur min is tè re . » 

C'est ensuite l'article C : « Le jugement qui admet au bénéfice 
« de la p rocédure gratuite est inscrit , etc. 

« 11 commet les avoués et huissiers cha rgés de prêter gratui
te tement leur n r n i s l è r e . 

« Si l ' indigent n'est pas assisté d'un avocat, i l lu i en sera 
« désigné un par le bureau de consultation gratuite ; s'il n'y a 
« pas de bureau de consultation gratuite, la désignat ion sera 
« faite par le jugement qui admet au bénéfice de la p r o c é d u r e 
« gratuite. » 

La sentence dont appel reconnaî t la généra l i té du texte, mais 
s'efforce d'en restreindre la por tée à l 'aide des discussions de 
la l o i . 

L'examen des prél iminaires législatifs nous a conduit à un 
résula t d iamét ra lement opposé . 

Rappelons tout d'abord une circonstance qu i a été, en quelque 
sorte, la cause occasionnelle de la l o i . 

Malgré l'absence de distinction dans la législation a n t é r i e u r e , 
certains tribunaux de commerce, notamment dans le ressort de 
la cour d'appel de Liège, in te rpré tan t dans un sens étroi t l'ex
pression « tribunal de première instance » de l'article 10 de 
l 'arrêté de 181,'i, refusaient aux indigents la procédure gratuite. 

L'abus avait été signalé à la Chambre des représentants par un 
dépu té de Liège, M. N F X J E A N , qui avait obtenu le dépôt d'un 
projet de l o i , dont l 'unique objet était d'y apporter un terme en 
mettant expressément , quant à la p r o c é d u r e gratuite, la ju r id i c 
tion commerciale sur la m ê m e ligne que la juridict ion civile pro
prement dite. 

La section centrale fit remarquer que les dispositions qui 
régla ient la p rocédure relative aux indigents, avaient d o n n é lieu 
à d'autres difficultés qu ' i l eût été dés i rab le de résoudre égale
ment. 

Ce vreu de la section centrale amena le gouvernement à retirer 
le projet existant pour y substituer un projet nouveau. 

On l i t , à ce sujet, dans l 'exposé des motifs du second projet 

de loi : 
« Le gouvernement avait, depuis un certain temps déjà , pro

ti cédé à une revision d'ensemble des dispositions qui r èg l en t la 
« p rocédure en ce qui concerne les indigents et, satisfaisant au 
a vœu expr imé par la section centrale, nous retirons le projet de 
« loi présenté le 23 mars 1888, en le r emplaçan t par une l o i 
« réglant , d'une maniè re généra le , l'assistance judiciaire et la 
« p rocédure gratuite. » 

Puis, le ministre indique, d'un trait , au point de vue qui nous 
occupe, la pensée qui a insp i ré le projet : 

« Le défaut de ressources ne doit jamais ê t re un obstacle à ce 
« qu'un Belge se fasse rendre justice » (2). 

Cependant, la sentence a t t aquée invoque de prétendues décla
rations restrictives des honorables ministres B E E B N A E R T et L E 
J E U N E touchant l'assistance d'un avocat. 

« Considérant » , porte la sentence, « q u ' i l résulte de leurs 
« déc lara t ions , que la lo i a voulu mettre l 'appareil judiciaire gra
te tuitement à la disposition de l ' indigent ayant des droits à faire 
« valoir en just ice; 

« Considérant que l'appareil judiciaire ne comporte actuelle-

(2) Doc. pari., 1888-89, Chambre des repr . , p. 46. 



« ment le concours de l'avocat, à titre de rouage nécessa i re , que 
« devant les tribunaux de p r e m i è r e instance, les cours d'appel et 
« la cour de cassation. » 

Ce dernier cons idéran t est une pure péti t ion de principe. 
Les articles 1 e r et 6 préci tés ne contiennent nullement celte 

l imitat ion ; et, de fait, l 'utili té comme l'usage de l'assistance d'un 
avocat n'existe pas moins devant la justice de paix et les tribu
naux de commerce. 

On discutait, au Sénat , la proposition de M . DE B R O U C K E R E de 
faire aux plaideurs indigents l'avance, le cas échéan t , des frais de 
l'exercice de la contrainte par corps, y compris la consignation 
des aliments. 

C'est à ce propos que M. le ministre de la justice a dit : « Tout 
« ce que la législation peut faire, c'est, suivant l'expression de 
« l 'iionorable rapporteur, mettre gratuitement à la disposition 
« des indigents l'appareil de l 'administration de la justice. Elle 
« ne peut pas mettre à leur disposition les deniers de l'Etat » (3). 

De la l imitat ion mise en avant par le Conseil de discipline de 
Cliarleroi, pas un mot. 

C'eût é té se mettre directement en opposition avec les termes 
mêmes des articles préc i tés , comme de l 'exposé des motifs. 

Et le langage de l'honorable ministre des finances, loin de 
prêter quelque appui à la thèse que nous critiquons, a é té , au 
contraire, t rès net en sens contraire. 

11 disait à la Chambre des représen tan t s : 
« On demande avec instance que la défense de l ' indigent soit 

« mieux a s s u r é e ; qu'en toute mat ière — en référé , devant les 
« tribunaux de commerce, devant la ju r id ic t ion correction-
ce nelle — le pauvre soit toujours sûr de voir ses in térê ts proté-
« gés » (4). 

L 'énuméra t ion ne comprend pas les justices de paix ; mais elle 
n'est manifestement qu'excmplative, puisqu'on n'y retrouve pas 
davantage les tribunaux civi ls , n i les cours d'appels, n i la cour 
de cassation. 

Au Sénat , d'ailleurs, r é p o n d a n t à la question de savoir, posée 
encore par M . DE B R O U C K E R E , si la loi n ' en t ra îne ra i t pas abroga
tion de l'article 123 de la loi sur les conseils des prud'hommes, 
M. le ministre di t : « La l o i ne règle que les p rocédures ordi-
« naires, et elle ne vise, en effet, que les cours de cassation 
« et d'appel, les tribunaux civils et de commerce, et les justices 
« de paix ». 

Cette fois, l ' énuméra t ion est complè te , et les justices de paix 
y sont comprises. 

Dira-t-on qu ' i l ne s'agissait pas là spéc ia lement de la désigna
tion d'un conseil ? 

Nous r épondr ions qu ' i l en s'agissait autant que de la commis
sion d'un avoué ou d'un huissier. 11 s'agissait de la lo i tout 
en t i è re , et ce n 'étai t pas seulement une loi sur la p rocédure gra
tuite, mais éga lement une l o i sur l'assistance judiciaire . 

Si ce n 'é ta i t superflu en présence des mots « défense » et 
« protégés » soul ignés plus haut dans le langage de l ' éminent 
ministre, nous pourrions, pour établir de plus près que l'orateur 
ne se préoccupa i t pas moins de l'assistance judiciaire que de la 
p rocédure gratuite, rappeler un court passage de la r éponse qu ' i l 
fit à M. Jos. WARNANT , dépu té de I luy , qui avait c r i t iqué les 
dispositions du projet relatives préc i sément à l'assistance jud i 
ciaire. 

« C'est avec raison, je pense » , di t M . B E E R N A E R T , « que tantôt 
« je traitais le langage de M . Jos. WARNANT de paradoxal. 

« En effet, l'objet essentiel de son discours n 'étai t - i l pas de 
« demander la suppression de cette disposition qui existe depuis 
« soixante-dix ans, et d 'après laquelle l ' indigent, hors d 'état de 
« payer, a droit au concours gratuit d'un avocat dés igné d'office 
« par le conseil de discipline » î 

Depuis soixante-dix ans ! 
11 nous sera permis, pour le noter en passant, de trouver que 

ces paroles sont en parfaite concordance avec ce que nous avions 
l'honneur de dire plus haut à la cour sur le carac tère non inno
vateur, mais bien plutôt conservateur et organisateur de la l o i , 
quant à la partie concernant l'assistance judic ia i re , en mat ière 
civile, pour ne parler ici que de celle-là. 

C'est surtout, quant à la p rocédure gratuite, que la loi a innové . 
Pour l'assistance, en mat iè re civile, elle n'a fait que rég le r , 

p réc i se r et, à quelque égard , renforcer. 
Désormais , en effet, plus de contestation possible sur l 'appli

cation, tant de l'assistance judiciaire que de la p rocédure gratuite 
à la ju r id ic t ion consulaire, seule ju r id ic t ion devant laquelle la 
contestation s'était produite. 

Désormais encore, tandis qu'auparavant le bureau de consulta
tion gratuite avait seul mission, le cas échéan t , de donner un 

(3) Anu. pari., 1888-89, p. 493. 
(4) Ann. par/. , p . 1392. 

avocat au plaideur indigent, cette mission est é t e n d u e , là où i l n'y 
a pas de bureau de consultation gratuite, au juge qui admet au 
bénéfice de la p rocédure gratuite. I c i , l ' inadmissibi l i té de la thèse 
formulée par la décis ion dont appel appara î t plus manifeste 
encore que par les cons idéra t ions que nous avons déjà l'ait 
valoir. 

La l o i , article 4, donne expres sémen t au juge de paix mission 
d'accorder (en cas de nécess i té , bien entendu) la p r o c é d u r e 
gratuite. 

11 n'y a pour le juge de paix, de m ê m e que pour le p rés iden t du 
tribunal faisant acte de ju r id i c t ion gracieuse ou statuant comme 
juge des référés, qu'une différence de p rocédure avec les autres 
jur id ic t ions . Celles-ci statuent sur le rapport de deux juges com
missaires, chargés d'entendre les parties et de chercher à les 
concilier, tandis que les premiers statuent directement sur la 
r equê t e et n'entendent la partie adverse que s'il y a l ieu . Mais de 
différence de fond, i l n'y en a pas. 

Eh b ien! alors, la question de principe est t r anchée , puisque, 
aux termes formels de l'article 6, là o ù , devant les juridict ions 
dont la lo i venait de parler, i l y a p r o c é d u r e gratuite, i l y a éga
lement assistance judiciaire . 

La partie in t imée , dans ses conclusions, argumente de l'assis
tance en mat ière répress ive . 

C'est, pensons-nous, absolument sans succès . Sous la législat ion 
an t é r i eu re à la loi de 1889, malgré la général i té des termes de 
l'article 24 du décret de 1810, on se bornait à appliquer l 'a r t i 
cle 294 du code d'instruction cr iminel le , et l 'on cons idéra i t que 
seul l 'accusé qui devait compara î t r e devant la cour d'assises a\ait 
dro i t , s'il déclarai t au prés ident qu ' i l n'avait pas de défenseur , à 
recevoir un avocat d'office et gratuit. 

En fait, depuis quelque temps déjà, à leur honneur, certains 
barreaux, notamment le barreau de Bruxelles, avaient, en dehors 
du bureau de consultation gratuite, organisé l'assistance des pré-
\enus indigents devant la ju r id ic t ion correctionnelle. 

La lo i nouvelle a, en quelque sorte, sanc t ionné jur idiquement 
cette géné reuse init iat ive. 

C'est l'objet de l 'article 14. 
A ce propos, en r é p o n s e à une observation de M . le r ep résen

tant SIMONS , séance du 21 j u i n 1889, le rapporteur, M. DE S A -
D E L E E R , a dit que la section centrale (la commission parlemen
taire) et le gouvernement avaient été unanimes à déc la re r qu ' i l ne 
pouvait être question d'accorder un avocat en simple police. 
Cette appréc ia t ion , dont M. le rapporteur rendait compte, n'a été 
l'objet d'aucune contradiction. Nous reconnaissons donc, avec 
les i n t imés , qu ' i l n'y a pas d'assistance judiciaire devant le t r i 
bunal de simple police, et, par voie de conséquence , nous n'en 
exceptons pas la partie civile, bien qu'elle puisse, pensons-nous, 
en vertu de la généra l i té des articles 1 et 4, al inéa 2, de la loi et 
aux termes explicites de l'article 15, y obtenir la gra tu i té de la 
p r o c é d u r e . Mais laul-i l en conclure qu ' i l n'y a pas non plus d'as
sistance judiciaire devant la jur id ic t ion civile des juges de paix? 

Nullement. C'est sans relevance aucune que la partie in t imée 
invoque les paroles suivantes du rapporteur : « Devant quels 
« tribunaux le p révenu indigent peut-il obtenir un défenseur? 
« L'article 11 (devenu l'article 14) r é p o n d : devant le tribunal 
« correctionnel et devant la cour d'appel, connaissant des affaires 
« correctionnelles ! On n'accorde pas d'avocat devant le tr ibunal 
« de simple police. » 

11 ne s'agit là , vous l'entendez, que de la j u r i d i c ' i o n répres 
sive. Vainement voudrait-on en argumenter, o fortiori, pour la 
jur id ic t ion civi le . 

Le législateur a nettement r epoussé cet argument. Nous 
l'avons établ i et par la combinaison des articles 4 et 6 et par des 
passages tormels des discussions ; et cette décis ion se justifie par 
cette seule cons idéra t ion que, devant la ju r id ic t ion civi le , les 
questions à déba t t re sont bien plus compl iquées que devant le 
tribunal de simple police. 

Nous avons maintenant à rencontrer une objection de la sen
tence du Conseil de discipline, objection subsidiaire à la question 
de principe et consistant, en réa l i té , à soutenir l ' i ncompé tence 
du bureau de consultation gratuite de Cliarleroi. 

« Considérant , porte la dé l ibéra t ion , que M. le procureur du 
« ro i émet l'avis que la loi du 30 ju i l l e t 1889 a entendu assurer 
« le concours gratuit d'un avocat à l ' indigent devant la ju r id i c -
« t iondu juge de paix, comme devant les juridict ions s u p é r i e u r e s ; 

« Considérant que si cette in te rpré ta t ion était fondée, i l 
« app. i tiendrait aux juges de paix, aux termes de l 'article 6 de 
« la susdite l o i , de designer l'avocat du p rodé i s t e , plaidant 
« devant leur j u r id i c t i on , puisqu'il n'y existe pas de bureau de 
« consultation gratuite. » 

L'objection manque de base. La compé tence du bureau de 
consultation gratuite, créé par le Conseil de discipline de l'Ordre 
des avocats exerçan t près un t r ibunal de p r e m i è r e instance, 
s 'é tend à tout l'arrondissement judicia i re . 
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I l faut se référer à l'article 29 de la loi du 22 ventôse an X I I et 
au décre t du 14 d é c e m b r e 1810, articles 1 et 2. 

L'article 29 de la lo i de venlôse se bornait à dire : « 11 sera 
« formé un tableau des avocats exerçant près les tribunaux » . 

Le mot « tribunaux » ayant cessé , depuis la lo i du 28 floréal 
an X I I , de s'appliquer aux jur idict ions du deux ième d e g r é , l 'ar t i
cle 1 e r du décre t de 1810 disposa : « En exécut ion de la lo i du 
« 22 ventôse an X I I , i l sera dressé un tableau des avocats exer-
« çant aup rè s de nos cours impér ia les et de nos tribunaux de 
« p remiè re instance » . 

Puis l'article 2 ajouta : « Dans les villes où les avocats excèdent 
« le nombre de vingt , i l sera formé un conseil pour leur disci-
« pline » . 

Aux sièges de tribunaux de p remiè re instance où i l n'y a pas 
plus de vingt avocats, i l n'y a pas de conseil de discipline, parlant 
pas de bureau de consultation gratuite. 

I l se peut aussi qu'en fait, aux sièges d'autres tribunaux, i l 
n'ait pas été organisé de bureau de consultation gratuite. C'est 
cette double hypo thèse qu'a visée l 'article 6, in fine, de la loi de 
1889.Dans ce cas,c'est au juge qui admet au bénéfice de la p rocédure 
gratuite qu'incombe la mission de dés igner un avocat au plaideur 
indigent. 

C'est donc une erreur que de dire : i l n'y a pas de bureau de 
consultation gratuite près des justices de paix, donc ce serait 
toujours au juge de paix qu ' i l appartiendrait de faire la désigna
t ion d'un avocat. 

I l n'y a pas, en effet, de conseil de discipline, partant de bu
reau de consultation cantonal. Mais là où i l y a un conseil de 
discipline, ce conseil, de m ê m e que le bureau qui en é m a n e , est 
d'arrondissement. Sa compétence s 'étend à tous les avocats 
inscrits au tableau de l'Ordre devant le t r ibunal , et cela sans dis
t inct ion entre les affaires de la compé tence des juges de paix et 
celles de la c o m p é t e n c e du t r ibunal de p remiè re instance. 

Ce ne sont pas les causes qui sont à cons idé re r , mais le seul 
fait s'il y a ou s'il n'y a pas de bureau de consultation gratuite, et 
i l y a un bureau de consultation gratuite dès qu'une institution de 
ce genre est é tabl ie près du tribunal de première instance, ou près 
de la cour d'appel pour les arrondissements où se trouve le siège 
d'une cour d'appel. 

Est-ce que la théor ie de la déc is ion a t taquée s'appliquerait aux 
justices de paix dans les villes m ê m e s où siège un bureau de 
consultation gratuite ? S'il sullit que le prodéis te plaide devant la 
justice de paix (ce sont les termes de la décision) pour que le bu
reau de consultation gratuite cesse d'avoir c o m p é t e n c e , i l faudrait 
aller j u s q u e - l à . 

I l y a plus. En mat ière disciplinaire, on ne dira pas, à coup 
s û r , que les affaires qui doivent ê t re plaidées devant le juge de 
paix, échappen t au conseil de discipline. Voici que le bureau de 
consultation gratuite aurait une compé tence plus l imitée que le 
conseil de discipline dont i l est l ' émanat ion , le délégué ! 

Ce n'est donc que dans les cantons d'un arrondissement où , au 
chef-lieu, i l n'y aurait pas plus de vingt avocats, ou bien, où , en 
fait, le bureau de consultation gratuite n'aurait pas été organ isé , 
que la dés ignat ion d'un avocat pourrait appartenir au juge de paix. 

C'est ainsi que s'explique le passage des discussions au Sénat , 
i nvoqué éga lement , bien à tort encore, par la dé l ibéra t ion déférée 
à la censure de la cour. 

M. le séna teur D E B R O U C K E R E , parlant de l 'article 6, faisait 
remarquer qu'en vertu de cet article, le juge de paix peut ê t re 
appe lé à dés igner un avocat. 

A cette observation, le rapporteur, M. le baron ORBAN DE X I V R Y , 
r épond i t : « I l n'y a pas d'avocat devant la justice de paix ; cepen-
« dant la chose peut arriver » . 

M. le rapporteur avait raison. 11 n'y a d'avocats que devant les 
tribunaux de p r e m i è r e instance, devant les cours d'appel et devant 
la cour de cassation. 

Les avocats devant les tribunaux de première instance doivent 
rés ide r dans l'arrondissement. 

Aujourd'hui, à Bruxelles du moins, pour ê t re inscrit au tableau 
de l'Ordre près la cour d'appel, on exige éga lemen t que l'avocat 
rés ide dans l'arrondissement. 

Un nouveau projet d'organisation judiciaire propose de consa
crer légis la t ivement cette pratique en l ' é tendant aux deux autres 
cours d'appel (V. PAND. B E L G E S , V° Conseil de discipline des avo
cats, n o s 84 et suiv.) . 

Les avocats, sauf ceux à la cour de cassation, peuvent donc ê t re 
cons idé rés comme groupés par arrondissements. 

M. le baron ORBAN D E X I V R Y ne se trompait donc pas lorsqu'il 
disait : « I l n'y a pas d'avocat devant la justice de paix » . Mais i l 
ajouta, avec non moins de raison : « Cependant la chose peut 
« arriver » . Quelle chose ? Que le juge de paix, comme semblait 
l'objecter M. D E B R O U C R E R E , soit appe lé à dés igner un avocat. 
Cela arrivera, en effet, quand au chef-lieu de l'arrondissement i l 
n'y aura pas de bureau de consultation gratuite. 

« Dans quel barreau, r é p l i q u a M. DE B R O U C K E R E , pourra choisir 
« le juge de paix ? I l n'a pas de barreau a t taché à sa ju r id ic t ion » . 

11 n'y a pas là de difficulté. En droit , le juge de paix est sub
st i tué par la loi au bureau de consultation gratuite, supposé non 
existant. 11 pourra donc choisir dans le barreau où aurait pu 
choisir le bureau de consultation s'il avait ex is té , c 'est-à-dire dans 
le barreau de l'arrondissement. En fait, i l préférera naturellement, 
comme l'avait fait, dans l ' espèce , le bureau de consultation gra
tuite, dés igner un avocat rés idant dans le canton, et s'il n'y en a 
pas, rés idan t dans un rayon r a p p r o c h é . 

Ajoutons, toutefois, que l'assistance judiciaire ne saurait aller 
au delà du secours jur id ique que le client pauvre peut trouver 
dans la science et le talent de son conseil. Celui-ci ne peut être 
obl igé à des d é b o u r s , spéc ia lement à des frais de dép lacemen t . 
S'il était astreint à des d é b o u r s pour accomplir in t ég ra lement sa 
mission, i l pourra se borner à assister le plaideur de ses conseils 
et de ses écr i t s . Mais on peut, sans s'aventurer, affirmer que le 
cas ne se présentera que Uès exceptionnellement. Plus rarement 
encore, nous en avons pour gage la généros i té naturelle du bar
reau, l'avocat désigné voudra-t i l , à cet égard , user de son droi t 
strict. 

Voilà la por tée du court déba t qui s'est produit au Sénat entre 
M. le rapporteur et M. DE B R O U C K E R E (5). Loin que notre thèse 
s'en trouve infirmée, c'en est plutôt la confirmation, m ê m e sur 
la question secondaire et de compé tence . 

Sur la question de principe, nous citerons encore les paroles 
suivantes du rapporteur de la lo i au Sénat : « Cette faculté 
« pour l 'indigent d'obtenir, partout où le pro Deo l u i sera 
« accordé (0), un avocat gratuit, diminuera, si elle ne les fait 
« pas d i spara î t re complè temen t , le nombre de ces hommes d'af-
« iaires intéressés au procès et y poussant pour obtenir éventue l 
le lement une part des bénéfices qui pourraient en échoir . Ce sera 
« là un avantage et un bienfait pour tous ». 

Telles sont les cons idéra t ions par lesquelles nous avons cru 
devoir appuyer les conclusions que nous avons eu l'honneur de 
prendre, et qui tendent à ce que la dés ignat ion de I I E Poliart, pour 
assister gratuitement le sieur Bachy devant la justice de paix de 
Fonta ine- l 'Evêque , soit maintenue. » 

L a C o u r r e n d i t l ' a r r ê t s u i v a n t : 

A R R Ê T . — « Attendu que, pour appréc ie r le litige existant 
entre parties, i l importe d'examiner toutes les dispositions légales 
relatives à la procédure gratuite et à l'assistance judiciaire qui 
ont été an té r i eu remen t en vigueur et de les rapprocher de celles 
qui règlent aujourd'hui la mat ière ; 

« Loi du 1(3-24 août 1790, article 8. Le bureau de paix du 
district sera en m ê m e temps bureau de jurisprudence charitable, 
chargé d'examiner les affaires des pauvres qui s'y présenten t , de 
leur donner des conseils et de défendre ou faire défendre leurs 
causes ; 

« Décret du 14 décembre 1810, article 24. Le Conseil de dis
cipline pourvoira à la défense des indigents par l ' é tabl issement 
d'un bureau de consultation gratuite. Les causes que ce bureau 
trouvera justes seront par lu i envoyées , avec son avis, au Conseil 
de discipline, qui les distribuera aux avocats par tour de r ô l e ; 

« Arrêté-loi du 21 mars 181 f i , article 1 . Les indigents pour
ront être admis à faire valoir leurs droits en justice, sans ê t re 
astreints au payement des droits de t imbre, d'enregistrement, de 
greffe, etc.; 

« Article 6. En cas que l ' indigent ne trouve point d 'avoués ou 
huissiers se prê tan t à son choix à le servir gratuitement, le juge 
les dés ignera ; et, en cas de besoin, le Conseil de discipline leur 
nommera en outre un avocat pour instruire et plaider gratuite
ment ; 

« Loi du 30 juillet 1889, article 1 . Les belges indigents 
peuvent être admis à faire valoir leurs droits en justice, soit en 
demandant, soit en défendant , sans être astreints au payement 
des droits de t imbre, d'enregistrement, etc. Dans ce cas, les 
avocats, avoués et huissiers dés ignés , p rê ten t gratuitement leur 
min i s t è r e ; 

« Article 6, § 3. Si l ' indigent n'est pas assis té d'un avocat, i l 
lu i en sera désigné un par le bureau de consultation gratuite ; 
s'il n'y a pas de bureau de consultation gratuite, la dés igna t ion 
sera faite par le jugement qui admet au bénéfice de la p r o c é d u r e 
gratuite ; 

« Article 14. Devant la ju r id ic t ion correctionnelle, si le p r é 
venu dont l'indigence est cons ta tée , comme i l est di t à l 'article 3, 
demande l'assistance d'un avocat, trois jours au moins avant 

(5) Annales parlementaires, 1888-89, p. 496. 
(6) Partout, sauf pour la partie civile devant le t r ibunal de 

simple police. 



celui fixé pour l'audience, sa requê te est transmise par le prési
dent au dé légué du bureau de consultation gratuite et, par les 
soins de celui-ci, un défendeur lu i est dés igné ; 

« Code d'instruction criminelle, article 294. L 'accusé sera 
interpellé de déc la re r le choix qu ' i l aura fait d'un conseil pour 
l'aider dans sa défense ; sinon le juge l u i en dés ignera un sur-le-
champ, à peine de nul l i té de tout ce qui suivra; 

« Attendu qu ' i l résu l te de l'examen et du rapprochement de 
ces diverses dispositions légales : 

« 1° Que toutes les lois qui ont réglé la p rocédure gratuite, 
ont en même temps dé t e rminé les conditions de l'assistance jud i 
ciaire de l'avocat, et qu'abstraction faite du décre t de 14 décem
bre 1810 p réc i t é , i l n'y a pas de loi spéciale pour cette d e r n i è r e ; 

« 2° Que le bénéfice du pro Deo et le concours gratuit de 
l'avocat n 'é ta ient accordés avant 1889 qu'en mat iè re civile et com
merciale, et non en mat iè re répress ive , sauf le cas prévu par 
l'article 294 préci té ; 

« 3° Qu'aucune dist inction n'a été faite entre les indigents 
ayant des actions à faire valoir soit devant les justices de paix, 
soit devant les tribunaux de p remiè re instance, les cours d'appel 
et de cassation ; 

« 4° Que le pr ivi lège du pro Deo et l'assistance gratuite de 
l'avocat, acco rdés par l 'article 14 de la loi rie 1889, en mat ière 
correctionnelle, constitue une innovation du législateur de 1889 ; 
que cette innovation n'est applicable qu'au seul cas pour lequel 
elle a été é tabl ie ; qu'elle n'existe donc pas pour les indigents 
assignés devant les tribunaux de police et qu'ainsi s'expliquent 
parfaitement les paroles p rononcées par le rapporteur de la loi 
de 1889, disant, à la Chambre des r ep résen tan t s : « nous avons 
« été unanimes et la section centrale et le gouvernement pour 
« déclarer qu ' i l ne peut être question d'accorder un avocat en 
« simple police » (Annales parlementaires, 1888-89, p. 1457) ; 

« Attendu que c'est donc en vain que les in t imés veulent 
trouver, et dans les lois an té r ieures et dans les travaux prépara
toires de la l o i de 1889, des arguments en faveur de leur système ; 
qu'ils soutiennent non moins vainement que devant la justice de 
paix i l n'y a point d'avocats mais de simples fondés de pouvoir ; 
qu'en effet, le fondé de pouvoir, en justice de paix, n'est pas 
plus un obstacle à l'assistance de l'avocat, que la comparution de 
l 'avoué devant les tribunaux civils de p remiè re instance n'em
pêche la p résence de l'avocat pour défendre la cause de son 
client ; que le principe du concours obligatoire et gratuit de 
l'avocat, en mat iè re civile et commerciale, sans distinction 
aucune entre les indigents et l 'importance de leurs procès , résul te 
donc et du texte et de l'esprit de la loi actuellement en vigueur, 
quand on la rapproche de la législation an té r i eu re et des docu
ments parlementaires; que, dans ces conditions, l ' in terpréta t ion 
que les in t imés y ont d o n n é e dans les déc is ions dont s'agit, ne 
saurait être admise ; 

« Attendu qu'aucune fin de non-recevoir n'a été opposée a 
l'appel ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur les conclusions conformes de 
M. le premier avocat généra l S T A E S , écar tan t toutes conclusions 
non admises, reçoit l 'appel et y statuant, met à néan t les déci
sions a t taquées ; é m e n d a n t , dit que la dés igna t ion de M e Poliart, 
pour prêter gratuitement son assistance à César Bachy dans la 
cause dont mention dans les dites déc is ions , est maintenue ; dit 
que le présen t a r r ê t sera inscrit en marge des décis ions annu lées ; 
condamne les in t imés aux d é p e n s . . . » (Du 21 j u i n 1893. — Plaid. 
M e NOËL , du barreau de Charleroi.) 

U n p o u r v o i e n ca s sa t i on a é t é f o r m é c o n t r e ce t a r r ê t . 

N o u s p u b l i e r o n s l ' a r r ê t q u i i n t e r v i e n d r a . 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r l o i d u 16-24 a o û t 1790 , t i t r e X , 

a r t . 1, 2 , 3 , 6 , 7 e t 8 ; t i t r e I I I , a r t . 10 ; d é c r e t d u 14 d é 

cembre 1810 , a r t . 1 , 2 e t 24 ; l o i des 2 f é v r i e r , 27 j u i n , 

24 j u i l l e t , 28 s e p t e m b r e 1 8 1 4 ; l o i des 2 1 m a r s , a r t . 1 , 

6 , 7 , 8, 9 e t 1 0 ; 2 j u i l l e t , 11 j u i l l e t , 17 a o û t 1 8 1 5 ; 

l o i des 2 1 m a r s , 3 1 d é c e m b r e 1821 ; l o i des 2 m a r s , 

19 j u i n , 2 8 a o û t 1 8 2 2 ; l o i des 2 1 m a i 1823 , 26 m a i 1824 

e t 30 j u i l l e t 1 8 8 6 , a r t . 1 , 4 , 6 e t 14. 

Chambre des représentants. — E x p o s é des m o t i f s 

e t t e x t e d u p r o j e t de l o i , s é a n c e d u 12 d é c e m b r e 1888 , 

pp . 46 e t 4 7 . R a p p o r t , s é a n c e d u 12 f é v r i e r 1889 , p p . 

109-112. D i s c u s s i o n , s é a n c e s des 14 j u i n 1889 , p p . 1387-

1100 ; 20 j u i n , p p . 1 4 3 3 - 1 4 4 7 ; 2 1 j u i n , p p . 1449 -1458 . 

Second v o t e e t a d o p t i o n , s é a n c e d u 25 j u i n , p p . 1 4 7 0 -

1475. 

Sénat. — Annales parlementaires, d é p ô t d u r a p 

p o r t , s é a n c e d u 24 j u i l l e t 1889, p . 4 6 1 . D i s c u s s i o n e t 

a d o p t i o n , s é a n c e d u 2 7 j u i l l e t , p p . 490-494 e t 4 9 6 - 4 9 9 . 

COUR D'APPEL DE 6AND. 

Première chambre. — Présidence de M. Coevoet, premier prétident. 

13 j a n v i e r 1894. 

AVOCAT. — COMPTOIR D ' E S C O M P T E D E L A B A N Q U E 

N A T I O N A L E . — A C T E S NON C O M M E R C I A U X . — SOCIÉTÉ 

ANONYME. — A D M I N I S T R A T I O N . — I N C O M P A T I B I L I T E . 

Les dispositions du décret du 14 décembre 1810 sur les incompa
tibilités avec la projession d'avocat, sont de stricte interprétation : 
elles ne peuvent être étendues par des raisons d'analogie. 

La qualité de membre d'un comptoir d'escompte près de la Banque 
nationale n'est pas incompatible avec la profession d'avocat. 

Les membres d'un comptoir d'escompte de la Banque nationale n'ont 
point pour but de faire des actes de commerce à leur profit et avec 
leurs deniers, et ne forment point une société de commerce. 

Ils ne constituent qu'une agence, et doivent être assimilés à de sim
ples administrateurs ou employés de la Banque nationale. 

Leur remise sur le produit des opérations d'escompte, ne constitue 
qu'un traitement ou émolument annuel, et non un lucre com
mercial. 

La forme commerciale dont une société est revêtue, ne suffit pas 
pour qu'on doive en induire que les associés se livrent à dfs actes 
réputés commerciaux. 

L'avocat peut accepter le mandat d'administrateur d'une société 
industrielle. 

L'avocat qui, ayant avancé des capitaux à un industriel, veille 
ensuite à ses intérêts, en surveillant la marclie régulière des af
faires, sans intervenir dans des opérations d'achat ou de vente, 
ne manque pas aux devoirs de sa profession et ne tombe dans 
aucun cas d'incompatibilité. 

Il y a surtout lieu de décider ainsi, si le nombre des affaires qu'il 
traite comme avocat, démontre qu'il s'occupe sérieusement de 
l'exercice régulier de sa profession. 

(RENS C . L E PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS L A COUR D'APPEL DE GAND.) 

A R R Ê T . — «Vu les pièces et notamment la décision du t r ibunal 
d'Audenarde, décidant que M c Rens cesse d 'être inscrit au tableau 
de l'Ordre, par application du décre t du 14 d é c e m b r e 1810, 
article 18, n° 15, portant que la profession d'avocat est incompa
tible avec toute espèce de n é g o c e ; 

« Attendu que les dispositions du décre t sont de stricte inter
prétat ion et ne peuvent être é t endues par des raisons d'ana
logie ; 

« Attendu que le négoce , incompatible avec la profession 
d'avocat, ne s'entend que de la profession de commerçan t , c'est-
à-dire de l'habitude de se l ivrer , dans un but de lucre et de spé
culation, à des actes répu tés commerciaux par la loi (Bruxelles, 
9 mai 1882, PAND. B E L G E S , V 0 Avocat, n» s 399 et 400j ; 

« Attendu que les faits re levés contre l'appelant sont : 
« 1° Sa qual i té rie membre de la société en nom collectif, con

st i tuée sous la dénomina t ion de Comptoir d'escompte de la Ban
que nationale, à Grammont; 

« 2° Sa qual i té d'industriel ; 
« Sur le premier point : 

« Attendu que l'appelant a fondé , avec trois autres personnes, 
une société en nom collectif, « ayant pour unique objet d'en-
« treprendre, d'examiner et de garantir par la responsabi l i té 
« commune et solidaire des associés , les opéra t ions d'escompte 
« et d'avance que la Banque nationale et la Caisse généra le 
« d ' épargne et de retraite font à l'agence de Grammont, et ce, 
« moyennant une remise dans le produit de ces opéra t ions » ; 

« Que chaque associé apporte à la société son travail pour 
« l'examen des opéra t ions d'escompte, et l'engagement d é v e r s e r a 
« la société toute somme qui serait nécessa i re pour l'acquittement 
« des obligations de celles-ci et de l 'y laisser aussi longtemps 
« qu'elle y serait nécessai re ; 

« Qu'il fournit à la décharge de la société sa part dans le cau-
« tionnement exigé par la banque » (Moniteur, 11 février 1883, 
annexe 149) ; 

« Attendu que les sociétés de commerce sont celles qui ont 
pour objet des actes de commerce (loi du 18 mai 1873, art. 1 e r ) ; 

« Attendu qu'aux termes de la convention susvisée , les asso
ciés n'ont point pour but de faire des opéra t ions de banque à 
leur profit et avec leurs deniers; qu'ils ne mettent point en 
commun, dans ce but, un capital dont ils trafiquent; qu'ils ne 
font point à leur profit des avances de fonds qui leur sont propres 
et ne reçoivent aucun endos en leur nom ; qu'ils sont n o m m é s 
par la banque, en vue d'un in térê t géné ra l , pour faciliter à celle-
ci l'escompte d'effets de commerce en assurant — par un cont rô le 
sérieux et par leur garantie personnelle — la sécur i té des capi-



taux avancés par la banque ; qu'ils constituent une agence et 
doivent êire assimilés à de simples agents, administrateurs ou 
employés de la Banque à laquelle ils sont a t tachés , mais dont ils 
ne sont pas môme les associés (Cass., 2 2 mai 186.'), B E I . G . J U D . , 
1 8 6 3 , p. 7 8 7 , et 8 d é c e m b r e 1 8 7 9 , B E L G . J U D . , 1 8 8 0 , p . 1 0 7 3 ; 

B E L G . J U D . , 1 8 8 4 , p . 1 9 3 ; r èg l em. d'ordre de la banque, arr. 
minist . du 3 0 octobre 1 8 7 2 , art. 1 9 6 et suiv.) ; 

« Que la remise s t ipulée sur le produit des opéra t ions ne con
stitue qu'un traitement, salaire ou é m o l u m e n t annuel et non un 
lucre commercial ; 

« Que la qua l i té de c o m m e r ç a n t ne saurait dér iver de sembla
ble ré t r ibu t ion , non plus que de la responsab i l i t é personnelle 
a s sumée par l'agent ; • 

« Qu'il suit de ce qui p récède , que si la société est revê tue 
des formes d'une société commerciale, forme qui l u i est imposée 
par son mandant, cette circonstance ne suffit point pour en 
induire que les associés se l ivrent habituellement à des actes 
r épu té s commerciaux par la l o i ; 

« Sur le deux ième point : 
« Attendu que l'appelant est administrateur de la société ano

nyme Mertens et O , pour la fabrication des allumettes (Moniteur, 
17 février 1 8 9 2 , annexe, p. 2 4 2 ) ; 

« Qu'il ne l u i est point impu té d'avoir ainsi por té atteinte à la 
digni té d'avocat ; qu'en effet, l'acte social, l o in de placer l 'admi
nistrateur dans un état de subordination à l 'égard de tiers, lu i 
confère des pouvoirs é t endus qui ne sont l imi tés que par la l o i 
et les statuts ; 

« Que, d'autre part, en sa qual i té d'administrateur de la 
société , l'appelant rempli t un mandat auquel la disposition du 
décre t susvisée n'est point applicable, puisque, dans les actes rela
tifs au commerce et à l ' industrie de la société, i l agit et ne saurait 
agir que pour l 'être ju r id ique , seul bénéficiaire réel du négoce 
(Bruxelles, 9 mai 1 8 8 2 , foc. cit.); 

« Attendu, enfin, que le tribunal se fonde sur les rapports de 
l'appelant avec certaine fabrique de noir animal, établie à Over-
boelaere-lez-Grammont ; 

« Mais attendu qu ' l résul te d'un acte reçu par le notaire Rens 
et t émoins , à Grammont, le 1 0 février 1 8 8 9 , que la fabrique dont 
i l s'agit est la p ropr ié té exclusive de Pierre Dalimier, qu i , é tant 
copropr ié ta i re indivis avec les époux Duchiteau-Mertens, a acquis 
la part de ces derniers et la l ibre jouissance ; 

« Que l'appelant reconna î t avoir avancé des fonds à Dalimier, 
soutenant qu'en sa qual i té de créancier , i l a incontestablement 
le droit de veiller à ses in té rê t s , en surveillant dans certaines 
limites la marche régul ière des affaires ; 

« Qu'il se p révau t , à juste t i t re, de ce qu ' i l n'est point al légué 
contre l u i un seul fait précis de nature à établ i r soit que Dalimier 
no serait qu'un prê te-nom de l'appelant, soit que ce dernier serait 
intervenu dans des opéra t ions d'achat ou de vente, ou s'occupe
rait personnellement des affaires commerciales ; 

« Qu'à cet égard , la décis ion ne s'appuie que sur le dire d'une 
personne qu i , après avoir reconnu expressément que, en dehors 
de ce qui concerne le Comptoir d'escompte et la société Mertens, 
elle ne peut r ien préciser , se l ivre néanmoins à des affirmations 
absolument vagues au sujet des agissements de l'appelant, et q u i , 
é t rangère e l le-même au barreau et à la magistrature, émet l'avis 
que la profession d'avocat est devenue l'accessoire des occupa
tions de l'appelant et que ses occupations principales sont com
merciales ; 

« Que semblable appréc ia t ion peut d'autant moins ê t re invo
quée dans l 'espèce qu ' i l conste de l'attestation de M. le greffier 
du tr ibunal de commerce d'Alost que, au 2 décembre 1 8 9 2 , le 
rôle de ce tr ibunal portait vingt causes introduites par l'appelant 
et confiées à ses soins ; 

« Que, de plus, l'appelant affirme, sans avoir été contredit , 
qu ' i l introduit r égu l i è rement plusieurs affaires par semaine devant 
le dit t r ibunal ; qu ' i l y plaide plus d'affaires qu'aucun autre avocat 
d'Alost et qu ' i l assiste régu l i è rement aux audiences de la justice 
de paix de Grammont ; 

« Que ces faits, mis en rapport avec le peu d'importance du 
mil ieu où l'appelant a son domicile et sa ré s idence , d é m o n t r e n t 
q u ' i l s'occupe sé r i eusemen t de l'exercice régul ier de sa profes
s ion ; 

« Attendu qu ' i l n'est point al légué que jamais i l aurait été for
mulé contre l'appelant une plainte quelconque du chef d ' i r régu
lar i tés ou de négl igence ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, l'appelant se prévaut à 
bon droit de ce que bien des avocats, notoirement connus soit 
comme membres d'un comptoir d'escompte, soit comme admi
nistrateurs de sociétés anonymes, soit comme occupant des pro
fessions absorbantes salar iées par l'Etat, qui exigent leur pré
sence à des jours et à des heures dé t e rminées , sont et demeurent 
inscrits sur les tableaux de l'Ordre dans le ressort des diverses 
cours ; 

« Que cette al légation est justifiée par les pièces produites ; 
qu ' i l invoque ainsi en sa faveur le principe d"égalité devant la lo i 
dans un cas analogue à ceux où ce principe fut consacré déjà par 
la jurisprudence (Bruxelles, loc. cit.); 

« Attendu qu ' i l n'y a point l ieu d'avoir égard à certains art i 
cles de journaux visés par la déc i s ion , semblables écri ts é m a n é s 
de tiers anonymes ne pouvant avoir aucune importance dans la 
cause ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis M. DE GAMOND, pre
mier avocat généra l , met au néan t la déc i s ion dont appel ; émen-
dant, d i t que le nom de M e Rens ne sera pas omis du tableau de 
l'Ordre et le renvoie sans frais. . . » (Du 1 3 janvier 1894. — Pla id . 
MM." M E C H E L Y N C K et D E L E C O U R T . ) 

O B S E R V A T I O N . — V o i r B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , T a b l e 

G é n é r a l e , V ° Avocat, n o s 9, 10, 11 e t 67. 

BIBLIOGRAPHIE. 

A p e r ç u d 'une r é o r g a n i s a t i o n r a t i o n n e l l e de l a j u r i d i c 
t i o n c a n t o n a l e , par M . C O R N E I L L E DE T H I E R , juge de paix 
du canton de Celles-lez-Tournai. — Bruxelles, V e F. Larcier, 
1893. Un vol . in-8° , 116 pages. 

M . D E T H I E R a c o n ç u d e u x p r o j e t s de r é o r g a n i s a t i o n 

de l a j u r i d i c t i o n c a n t o n a l e , l ' u n e r é a l i s a b l e , à son a v i s , 

l ' a u t r e i r r é a l i s a b l e , i l e n c o n v i e n t , e n l ' é t a t a c t u e l des 

i d é e s . 

Projet réalisable. L a j u s t i c e de p a i x s e r a i t u n e 
m a g i s t r a t u r e f e r m é e ; l ' o n f e r a i t m o n t e r g r a d u e l l e m e n t 

su r p lace les j u g e s de p a i x d 'une c lasse i n f é r i e u r e à une 

classe s u p é r i e u r e , m i e u x r é t r i b u é e ; de cet te f a ç o n , les 

m u t a t i o n s d e v i e n d r a i e n t b e a u c o u p p l u s ra res qu ' e l l e s ne 

l e s o n t a u j o u r d ' h u i . 

Les appe l s des sentences des j u g e s de pa ix s e r a i e n t 

d i s t r a i t s des a t t r i b u t i o n s des t r i b u n a u x de p r e m i è r e 

i n s t a n c e et j u g é s p a r des c o l l è g e s , a u n o m b r e de v i n g t -

d e u x p o u r l e pays t o u t e n t i e r , c o m p o s é s c h a c u n de 

t r o i s j u g e s de p a i x q u i , t o u t en c o n t i n u a n t à o c c u p e r 

l e u r s i è g e , f o r m e r a i e n t l e t r i b u n a l d ' a p p e l . 

Projet irréalisable. O n c o n s e r v e r a i t le j u g e de p a i x 
en q u a l i t é de j u g e u n i q u e , m a i s , e n m a t i è r e c i v i l e , i l 

c o n n a î t r a i t en d e r n i e r r e s s o r t de t o u t e s m a t i è r e s c i v i l e s 

e t c o m m e r c i a l e s j u s q u ' à c o n c u r r e n c e de 300 f r a n c s . 

O n c o n s t i t u e r a i t en o u t r e des c o l l è g e s f o r m é s c h a c u n de 

t ro i s j u g e s de p a i x a p p a r t e n a n t à des can tons v o i s i n s . 

Ces t r i b u n a u x c o n n a î t r a i e n t e n d e r n i e r ressor t de t o u t e s 

a c t i o n s c i v i l e s j u s q u ' à c o n c u r r e n c e de 700 f rancs e t des 

a c t i o n s s p é c i a l e s d o n t le j u g e de p a i x c o n n a î t m a i n t e 

n a n t , q u e l l e que s o i t l a v a l e u r d u l i t i g e . A ces t r i 

b u n a u x s e r a i e n t a t t a c h é s des s u b s t i t u t s . 

M . D E T H I E R s ' é t e n d l o n g u e m e n t s u r ce second p r o j e t 

( p p . 3 1 à 67) . 

V i e n n e n t ensu i t e des a n n e x e s e t a d d i t i o n s c o n s i s t a n t 

e n s t a t i s t i q u e s s u i v i e s de n o t e s . 

NOIRIHATIONS ET D É M I S S I O N S JUDICIAIRES. 

J U S T I C E DE P A I X . — G R E F F I E R . — NOMINATION . Par a r r ê t é 

royal en date du 28 janvier 1894, M. Frognet, clerc de notaire et 
commis greffier à Vi r ton , est n o m m é greffier de la justice de paix 
du canton de Vir ton , en remplacement de M . Nefontaine, d é c é d é . 

TRIBUNAL D E PREMIÈRE INSTANCE. — H U I S S I E R . — DÉMISSION. 

Par a r rê té royal en date du 29 janvier 1894, la démiss ion de 
M. Lejeune, de ses fonctions d'huissier p rès le tribunal de pre
miè re instance séant à Verviers, est a ccep t ée . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 

ar rê té royal en date du 5 février 189 i , la démiss ion de M. Goos-
sens, de ses fonctions de juge supp léan t à la justice de paix du 
canton de Landen, est accep tée . 

Alliance Tijpo'iraphiqice. rue aurc Chnwr, 49. à Bruxelles. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre. — Présidence de M. Beckers, premier président 

14 d é c e m b r e 1893. 

COMMUNE. — T R A V A U X P U B L I C S . — D E P O T D E M A T E 

R I A U X . — R E S P O N S A B I L I T É . — C O M P É T E N C E . 

La commune, est civilement responsable de l'accident cause par un 
dépôt de matériaux laissé sur la voie publique sans lumière ou 
autre signal, au cours des travaux auxquels les matériaux sont 
destinés. 

En conséijuenrc, le pouvoir judiciaire est compétent pour connaître 
de l'action en responsabilité fondé-: sur cet accident. 

(l,A V I L L E D'ANVERS C . V A N D E W E R V E . ) 

L e T r i b u n a l de p r e m i è r e i n s t a n c e d ' A n v e r s a r e n d u , 

le 11 j a n v i e r 1 8 9 3 , u n j u g e m e n t a i n s i c o n ç u : 

JUGEMENT . - « Attendu qu ' i l est constant que, le 4 février 
dernier, vers dix heures et demie du soir, à l'intersection du 
rond-point du boulevard Léopold et de l'avenue Charlotte, le che
val attelé à la voilure du demandeur vint butter contre un tas de 
gravier déposé sur la voie carrossable, sans qu'aucune lumière 
ou aucun autre signal avertit de la présence de l'obstacle; que le 
demandeur et son cocher furent projetés sur le sol. qu'ils furent 
blessés , subirent des dégâts à leurs vê lements et que la voilure 
fut endommagée ; 

« Attendu que, suivant exploit du 25 mai dernier, le deman
deur, soutenant que la responsabi l i té de ces dommages incombe 
à la ville, a r é c l amé à celle-ci, pour les causes susénoncées , une 
somme de 3,000 francs, que, par ses de rn iè res conclusions, i l 
rédu i t à 1,761 francs ; 

« Attendu que, suivant exploit du 24 octobre suivant, la ville 
a appelé en garantie le sieur UyUerhoeven, entrepreneur de tra
vaux de terrassement à exécuter à l'avenue Charlotte; 

« Qu'elle se fonde sur ce que, aux termes des conventions 
intervenues entre elle et le sieur UyUerhoeven, celui-ci serait 
responsable do tous dommages qui résu l te ra ien t dans ou à l'occa
sion des travaux dont i l avait été chargé , et sur ce que lu i seul 
pourrait avoir commis la p r é t e n d u e faute sur laquelle le deman
deur base son action ; 

« 1° En ce qui concerne l 'action principale : 
« a. Quant à la responsabi l i t é : 
« Altendu que l'expert Le Roy a consta té que le tas de gravier 

était déposé sur la voie carrossable, tout près de la bordure d'un 
des di ux promenoirs de l'avenue Charlotte, réservés aux p ié tons ; 
que ce tas, donl la hauteur, au point le plus é levé, n 'étai t que de 
38 centimètres, s 'avançait sur la voie carrossable, à une distance 
de 4"'60 au moins, à partir de la bordure du promenoir; 

« Que l'expert ajoute que le gravier, ayant une teinte bleue 
verdât re , est difficile à distinguer le soir, quand i l n'est pas indi
qué au moyeu d'une lanterne, surtout dans ce cas-ci, où le tas se 
trouvait à une distance de 15 mèt res de la lanterne à gaz la plus 
proche, tandis que les deux plus proches des autres se trouvaient 
à distance d'au moins 25 et 28 m è t r e s ; 

« Atlendu que le l'ait d'avoir, dans ces circonstances, négl iger 
d'indiquer, par une lumiè re ou autre signal, la p résence de ce tas 
de gravier, constitue incontestablement une faute ; 

« Qu'au point de vue de l 'action principale, i l n 'échet pas de 
rechercher si cette faute est imputnble au sieur Uytterhoeven ou 
aux employés de la vil le ; que, lors m ê m e qu'elle serait imputable 
au sieur Uytterhoeven, la vil le en serait, vis-à-vis du demandeur 
principal , responsable, en vertu de l 'article 1384 du code c i v i l ; 

« Qu'en effet, aux termes des conventions avenues entre la vil le 
et Uytterhoeven, celui-ci avait à se conformer aux ordres qui l u i 
seraient d o n n é s , au sujet des travaux, pav la direction, et que la 
direction aurait toujours le droit de pourvoir d'office, aux frais 
de l'entrepreneur, aux mesures qu' i l négl igerai t de prendre pour 
le maintien des communications ou pour ia sauvegarde, soit de 
la sécuri té publique, soit de la sûre té des ouvriers de l'enlrep: ise; 

« Que les faits de la cause démon t r en t que ce n 'é ta ient point 
là des dispositions de pure forme, puisque la vil le d'Anvers n'a 
cessé de surveiller, par l'organe de M. De Bosschcre, inspecteur 
des plantations, l 'exécut ion des travaux; que, notamment, la 
ville a exercé ce droit de surveillance, en faisant d'office, le 
21 janvier 1892, co:nme elle le reconna î t , enlever une b a r r i è r e 
placée par le sieur Uytterhoeven et en lu i adressant, le 1 e r février 
suivant, com;ne elle l ' invoque, des observations au sujet de 
l 'éclairage des travaux ; 

« Qu'il s'ensuit que, dans l ' espèce , en vertu des conventions 
avenues entre parties, le sieur Uytterhoeven se trouvait vis-à-vis 
de la ville d'Anvers dans l'état de subordination qui carac tér i se 
le rapport de préposé à commettant, au sens de l'article 1384 du 
code civi l ; 

« Que vainement la vi l le et le sieur Uytterhoeven soutiennent 
que le dommage serait imputable au demandeur, parce que : 
1 0 l 'endroit où l'accident a eu lieu aurait été suffisamment éclairé 
par les lumières convergentes de trois becs de gaz, permettant 
à un conducteur attentif de voir le tas de gravier; 2° si le cheval 
est allé butter contre le gravier, c'est que le coin aurait été tourné 
trop court et trop brusquement, et que l 'allure du cheval n'aurait 
pas été assez modérée pour un tournant ; 

« Que, quant à la p r e m i è r e a l légat ion, elle est contredite par 
les constatations de l'expert Le Roy, et que, quant à la seconde, 
11 résul te du plan des l ieux, d'une part, que l'avenue Charlotte 
forme avec le rond-point du boulevard Léopold , non plus un 
angle aigu, n i m ê m e un angle droit , mais un angle des plus 
ouverts; et, d'autre part, que le tas de gravier s 'avançait sur la 
voie carrossable à une distance de 4"'62 au moins ; qu ' i l est 
impossible que le cocher du demandeur ait t ou rné trop court ; 

« b. Quant au chiffre des dommages - in t é r ê t s . . . : 
« Attendu que le chiffre total s'est élevé à la somme de 

1,037 francs ; 
« 2° En ce qui concerne l 'action en garantie... : 
« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. D E MUNTER , substitut du 

procureur du r o i , en son avis en grande partie conforme, statuant 
en dernier ressort, . . . condamne la ville d'Anvers à payer au 
demandeur, pour les causes p rémen t ionnées , à titre de dommages-
intérêts , la somme de 1,037 francs, . . . et avant de faire droit sur 
l'action en garantie, admet le sieur Uytterhoeven à prouver : 
I o etc. (sans in té rê t ) . . . » (Du 11 janvier 1893.) 

L a v i l l e d ' A n v e r s s'est p o u r v u e en ca s sa t i on . E l l e a 

d é n o n c é l a v i o l a t i o n des a r t i c l e s 50 d u d é c r e t d u 14 d é 

c e m b r e 1789 ; 3 d u t i t r e X de l a l o i d u 16-24 a o û t 1790 ; 

5 3 8 , 1382 à 1384 d u code c i v i l ; 2 5 , 3 0 , 3 1 , 92 e t 108 

de la C o n s t i t u t i o n ; 7 4 , 78 e t 90 de l a l o i d u 30 m a r s 

1838 , e n ce que le j u g e m e n t a t t a q u é a c o n d a m n é l a v i l l e 

à l a r é p a r a t i o n d ' un p r é j u d i c e c a u s é p a r u n f a i t q u i 



c o n s t i t u e u n ac te d u p o u v o i r p u b l i c e t é c h a p p e à l ' a p p r é -

c i a t i o n du p o u v o i r j u d i c i a i r e . 

M o y e n r e c e v a b l e en d e g r é de c a s sa t i on , q u o i q u e n o n 

p r é s e n t é au j u g e d u fond (cass., 2 3 j u i n 1 8 9 2 , B E I . G . 

. l u i ) . , 1 8 9 2 , p . 1451) . 

Cet le d é c i s i o n c o n s a c r e une i m m i x t i o n d u p o u v o i r 

j u d i c i a i r e dans le d r o i t de po l i ce qu ' e l l e exerce s u r sa 

v o i e u r b a i n e . 

E n effet , l a po l i ce de l a v o i r i e i n c o m b e à l a v i l l e 

seule . C'est en v e r t u de c e t t e a t t r i b u t i o n qu ' e l l e esl 

t e n u e de v e i l l e r à l a s é c u r i t é de l a v o i r i e , e t d ' e m p ê c h e r 

que des e n c o m b r e m e n t s ne se p r o d u i s e n t su r la v o i e 

p u b l i q u e . A e l le seule a p p a r t i e n t le d r o i t de r é g l e m e n 

t a t i o n , e t , en cas d ' i n f r a c t i o n s a u x d i s p o s i t i o n s qu ' e l l e 

é d i c t é , e l l e p e u t d é f é r e r les c o n t r e v e n a n t s a u x t r i b u 

n a u x . 

M a i s l ' e x e r c i c e de ce d r o i t de p o l i c e é c h a p p e e n t i è r e 

m e n t à l ' a p p r é c i a t i o n d u p o u v o i r j u d i c i a i r e , q u i p o r t e 

r a i t a t t e i n t e à l a r è g l e de l a s é p a r a t i o n des p o u v o i r s , 

en c r i t i q u a n t l 'usage q u i e n est f a i t ( P A S I C , 1 8 9 3 , I , 

144) . 

Dans l ' e s p è c e , l a v i l l e conf ie à u n e n t r e p r e n e u r l ' e x é 

c u t i o n des t r a v a u x de v o i r i e . C e l u i - c i d é p o s e su r l a v o i e 

p u b l i q u e , l a t é r a l e à ce l l e ou s ' e x é c u t a i e n t 1rs d i t s 

t r a v a u x , des amas de p i e r r a i l l e s , dans des c o n d i t i o n s 

dangereuses p o u r l a s é c u r i t é p u b l i q u e . 

L a v i l l e p e u t ê t r e en fau te , p o u r n ' a v o i r pas p r e s c r i t 

l ' e n l è v e m e n t de ces a m a s , en v e r t u de sou d r o i t de po 

l i c e , m a i s e l le ne p e u t e n c o u r i r de ce c h e f a u c u n e res

p o n s a b i l i t é c i v i l e . 

V a i n e m e n t a l l é g u e r a i t - o n que l a v i l l e est, en v e r t u 

de v o t r e a r r ê t d u l o r d é c e m b r e 1881 ( B E I . G . J U D . , 1 8 8 1 , 

p . 1572) , r e sponsab le des fautes commises dans l ' e x é c u 

t i o n des t r a v a u x de v o i r i e . 

Ce s o u t è n e m e n t ne s e r a i t a d m i s s i b l e que si l ' a c c i d e n t 

l i t i g i e u x é t a i t d i r e c t e m e n t d û à l a m a u v a i s e e x é c u t i o n 

de ses t r a v a u x , s i , p a r e x e m p l e , l a v o i t u r e s ' é t a i t e n 

g a g é e dans l a p a r t i e e x c u v é e de l ' avenue C h a r l o t t e et 

s'y é t a i t b r i s é e . 

M a i s , dans l ' e s p è c e , i l n ' en a pas é t é a i n s i . D ' a p r è s les 

c o n s t a t a t i o n s du j u g e m e n t a t t a q u é , l ' amas de p i e r r a i l l e 

c o n t r e l e q u e l a b u t t é le c h e v a l du d é t e n d e u r , se t r o u 

vait ; s u r une p a r t i e de l a v o i e p u b l i q u e , o ù a u c u n t r a 

v a i l n ' é t a i t e f f e c t u é . 

11 i m p o r t e de ne pas c o n f o n d r e : 

A. L ' e x é c u t i o n des t r a v a u x de v o i r i e , c o n f i é e p a r l a 

v i l l e , a g i s s a n t c o m m e p e r s o n n e c i v i l e , d ' a p r è s l a j u r i s 

p r u d e n c e de l a c o u r , à u n e n t r e p r e n e u r ; 

H. L e d é p ô t de p i e r r a i l l e e f f e c t u é dans une v o i e p u 

b l i q u e l a t é r a l e , e t que l a v i l l e , p o u v o i r p u b l i c , a u r a i t d û 

e m p ê c h e r , en v e r t u de son d r o i t de p o l i c e . 

L a f au t e r e p r o c h é e à l a v i l l e est d o n c u n ac te , n o n de 

l a p e r s o n n e c i v i l e , m a i s d u p o u v o i r p u b l i c , e t é c h a p p e , 

p a r c o n s é q u e n t , à l a c e n s u r e d u p o u v o i r j u d i c i a i r e . 

E t i l n ' y a pas l i e u de c o n s i d é r e r s i l a v i l l e , p a r une 

p r é o c c u p a t i o n à coup s û r supe r f l ue , a s t i p u l é u n r e c o u r s 

c o n t r e l ' e n t r e p r e n e u r , ou l u i a i m p o s é l ' e n l è v e m e n t des 

m a t é r i a u x , avec d é f e n s e d ' e n c o m b r e r l a v o i e p u b l i q u e . 

Cel le -c i est r é g i e e x c l u s i v e m e n t p a r des a u t o r i t é s que le 

p o u v o i r j u d i c i a i r e n 'a pas à c o n t r ô l e r . 

Cet e n c o m b r e m e n t , s ' i l est le f a i t de l ' e n t r e p r e n e u r , 

c o n s t i t u e une c o n t r a v e n t i o n , sans que les c o n s é q u e n c e s 

q u ' i l puisse a v o i r , v i s - à - v i s des t i e r s , l u i e n l è v e , au r e 

g a r d de l a v i l l e , le c a r a c t è r e d 'une i n c u r i e dans l ' exe r 

c i ce d u d r o i t de p o l i c e . O r , c e t t e i n c u r i e ne s a u r a i t 

d o n n e r l i e u à u n e r é p a r a t i o n c i v i l e . 

A u p o i n t de vue de l a v o i e p u b l i q u e , su r l a q u e l l e 

l ' a u t o r i t é c o m m u n a l e a , a u x t e r m e s de l a l o i d u 

1 6 - 2 4 a o û t 1 7 9 0 , le d e v o i r d 'assurer l a l i b r e c i r c u l a 

t i o n , i l i m p o r t e peu que l ' e n c o m b r e m e n t p r o v i e n n e des 

m a t é r i a u x d ' u n e n t r e p r e n e u r de l a v i l l e o u de ceux de 

n ' i m p o r t e q u e l l e a u t r e pe r sonne . L e d r o i t ou p l u t ô t le 

d e v o i r de l a po l i ce est l e m ê m e . 

L a m i s s i o n de l ' e x e r c e r , ou de le r e m p l i r , ne s a u r a i t , 

a u x t e r m e s de l a j u r i s p r u d e n c e de l a cour de c a s s a t i o n , 

e n g e n d r e r de r e s p o n s a b i l i t é c i v i l e . 

L a c i r c o n s t a n c e v a n t é e p a r l e j u g e m e n t a t t a q u é , que 

l a v i l l e , a u x t e r m e s d u c a h i e r des charges de l ' e n t r e 

p r i s e , se s e r a i t r é s e r v é l a s u r v e i l l a n c e des t r a v a u x , est 

i r r é l e v a n t e . 

I l est b i e n v r a i que les p i e r r a i l l e s en ques t ion p r o v e 

n a i e n t des e x c a v a t i o n s c r e u s é e s e n v u e des t r a v a u x de 

v o i r i e , m a i s l e u r d é p ô t s u r l a v o i e pub l ique s i t u é e en 

d e h o r s d u p é r i m è t r e de l ' e n t r e p r i s e , c o n s t i t u e u n f a i t 

d i s t i n c t q u i d e v r a i t ê t r e r é p r i m é , n o n en v e r t u de r a p 

p o r t s c o n t r a c t u e l s de l ' e n t r e p r e n e u r et de l a v i l l e , m a i s 

e x c l u s i v e m e n t p a r le d r o i t de p o l i c e de la v o i r i e . 

L a s i t u a t i o n s e r a i t a b s o l u m e n t l a m ê m e , a u cas o ù 

u n p r o p r i é t a i r e , f a i s an t d é m o l i r son i m m e u b l e , d é p o s e 

r a i t les m a t é r i a u x p r o v e n a n t de l a d é m o l i t i o n s u r l a 

v o i e p u b l i q u e e t c a u s e r a i t , p a r ce f a i t , u n a c c i d e n t ; 

s e r a i t - i l a d m i s s i b l e que le p o u v o i r j u d i c i a i r e pu i s se c e n 

s u r e r l a v i l l e , q u i a u r a i t n é g l i g é d 'user de son d r o i t de 

p o l i c e , en vue d ' e n l e v e r les d i t s m a t é r i a u x ? 

S e m b l a b l e d o c t r i n e ne p o u r r a i t ê t r e c o n s a c r é e ( P A S I C , 

1 8 9 3 , I , 1 4 4 ; cass. , 1 2 j a n v i e r 1 8 9 3 , B E I . G . . T U I I . , 1 8 9 3 , 

]>. 0 9 0 ; cass. , 2 2 j u i l l e t 1 8 9 2 , P A S I C , 1892 , I , 3 2 7 ; 

cass., 2 3 j u i n 1 8 9 2 . B E I . G . . JUD. , 1 8 9 2 , p. 1451 ; cass. , 

2 f é v r i e r 1 8 9 3 , B E I . G . J U D . , 1 8 9 3 , p . (509). 

M . le p r o c u r e u r g é n é r a l M E S D A C I I D E T E R K I E I . E a 

c o n c l u a u r e j e t du p o u r v o i en ces t e rmes : 

« Le jugement attaque n'a fait, en définitive, qu'appliquer les 
principes de droit consacrés par nombre de vos a r rê t s , tous con
cordants entre eux et qui forment le fondement d'une jur i spru
dence imposante. 

Le tr ibunal d'Anvers n'a vu dans l'acte dont la ville porte la 
responsabi l i té qu'un quasi-délit de droi t commun, régi soit par 
l 'article 1382, soit par l 'article 1384 du code civi l . 

11 serait, en effet, impossible de l'envisager sous un rapport 
différent et de lu i attribuer les ca rac tè res d'un acte du pouvoir 
public dont la connaissance échappe aux tribunaux. 

A ce sou t ènemen t , qu'objecte la vi l le à l'encontre? 
Aucun autre que celui-ci, c'est que, du moment où la voir ie est 

en cause, l 'autor i té publique est souveraine ! 

11 en serait incontestablement ainsi, s'il s'agissait de sa police 
et de son administrat ion; si quelque reproche était d i r igé contre 
une mauvaise direction impr imée à ce service, un défaut de règle
ment ou de surveillance, par exemple; mais i l n'en est pas ainsi, 
et e l le-même a trouvé dans le fait qui l u i était imputé une source 
si réel le de responsabi l i té civile, que, sans élever aucun décl ina-
toire, elle a accepté le débat dans ces conditions, se contentant 
d'appeler son entrepreneur, auteur possible du fait dommageable, 
en garantie personnelle. Pur débat c i v i l . 

Mais, devant vous, la contestation a pris une direction toute 
différente, et, d'ordre privé qu'elle était devant le juge du fond, 
elle revêt aujourd'hui les proportions d'un contlit d'ordre supé
rieur entre deux pouvoirs éga lement indépendan t s . 

Ce n'est pas qu ' i l soit trop tard, des moyens de si grande con
séquence et qui influent si directement sur la marche régu l iè re 
de nos pouvoirs publics, sont recevables en tout état de cause, et 
m ê m e , pour la p remiè re fois, en degré de cassation; aucun con
sentement particulier ne pourrait y faire obstacle. 

Mais le moyen est-il fondé ? Quel est le fait qui sert de base à 
l'action? Aucun autre qu'un accident survenu à l'occasion de cer
tains travaux relatifs à l'entretien de la voirie urbaine, et, d è s là, 
la solution du procès est facile à pressentir ; une administration 
communale, r é p a r a n t ses chemins, n'accomplit pas une fonction 
publique, n'est pas revêtue de cet imperiinn qui s'impose et brise 
toutes les rés is tances , s'assistant au besoin du concours de la 
force a r m é e . (Art. {¡2 du décre t du 14 décembre 1 7 8 9 ; a r r ê t é du 
13 floréal an V I I , P A S I N , t . I X , p. 202.) 

11 est sans exemple que les différends qui surgissent à celle 
occasion, dépassen t les limites d'un simple rapport p r i v é , d'une 
obligation personnelle, comme i l en na î t de toute transaction 
civi le , et réc lamant une sanction plus éne rg ique que celle que pro
curent les voies ordinaires d 'exécut ion; unesimple sommation, une 
action en justice, t rès souvent une invi tat ion gracieuse, y condui
sent sans effort. 

Telle fut aussi la voie suivie par la demanderesse. P l acée dans 
la nécess i té de r épa re r une section de sa voirie, à défaut d'exé
cuter ce travail par e l l e -même, en rég ie , elle a préféré contracter 
avec un entrepreneur et, r enonçan t à ' son rô le de puissance publ i 
que, qui nécessa i rement agit par voie de réquisit ion, ne suppor-


